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JUSTICE CIVILE 

COUR L»E CASSATION ( chambre des requêtes ). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 3 mat. 

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES.— CENS D'ÉLIGIBILITÉ. 

Pour être éhgible au conseil-général de département, suffit-
1 de payer depuis une année au moins un impôt direct de 

200 francs, sans être obligé d'avoir la possession annale de 
chacun tes éléinensqui psuvent entrer dans la composition de 

cet impôt? , . „ 
Suffit-il. en un mot, que la contribution payée pendant 1 an-

née qui a précédé l'élection n'ait jamais été inférieure à 200 f.? 
L affirmative ne serait pas douteuse si ces questions devaient 

ee résoudre par application des dispositions littérales de l'art. 
4 de la loi du22juin 1833, qui n'exige qu'un paiement effec-

if de 200 francs depuis une année au moins. 
Mais on soutenait que l'article 4 de la loi précitée doit être 

combiné avec l'article 7 de la loi générale du 19 avril 1831, 
article qui veut, à l'égard de l'impôt foncier, que l'immeuble 
qui en est grevé soit possédé par l'éUcteur ou l'éligible, an-
térieurement aux dernières opérations de la révision annuelle 
des listes électorales, et, à l'égard de la patente, qu'elle ait été 
prise et l'industrie exercée un an avant lacjôture des mêmes 

listes. .. . . . , . 
Or, disait-on dans l'espèce, il est bien vrai que le sieur 

Deberny n'a pas cessé de payer 200 fr. de contributions di-
rectes pendant l'année qui a précédé son élection au conseil 
général ; mais dans cette somme figure celle de 68 fr. pour 
une patente prise moins d'un avant son élection. 

Conséquemmeut le sieur Deberny it possédait pas le ceas 

d'éligibilité. 

La Cour royale d'Amiens avait repoussé cette prétention, et 
maintenu l'élection du sieur Deberny par k motif que ta loi 
du 22 juin 1833 se suffit à elle-même ; que notamment son ar-
ticle i est clair et précis et n'a pas besoin d'être conféré avec 
l'art. 7 de la loi du 19 avril 1831 ; qu'il n'exige point que la 
possession d'un an s'applique spécialement à chacun des im-
pôts supportés par l'éligible; que si le cens d'éligibilité doit, 
pendant l'année qui piécède l'élection, avoir été constamment 
de 200 francs au moins, les élémens qui le composent peuvent 
varier et se remplacer les uns etles autres saus porter atteinte 

à la capacité légale de l'éligible. 
Le pourvoi contre cette décision a été admis au rapport de 

M. le conseiller Madier de Mon tj au, et sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat général Delangle. — Plaidant, M» Fichet 

pour le sieur Bouteille c n.re la sieur Dbrny. 

MINES. — CONCESSIONNAIRE. — DOMMAGES INTÉRÊTS. 

-—COMPÉTENCE DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE. 

Le concessionnaire d'une mine qui a poussé son exploita' 
tion au delà du périmètre de sa concession peut être condam-
né par les Tribunaux à payer des dommages intérêts au pro-
priétaire du terrain houiller atteint et entamé par cette exploi 
ta tion. 

Les principes d'api ès lesquels l'administration a seule le 
droit de concéder l'exploitation des mines et de régler lesdroits 
des propriétaires de la surface sur les produits de l'exploita-
tion, ne s'opposent pas à ce que l'entreprise illégale d'un con 
cessionnaire sur la mine existant dans le terrain d'autrui ne 
soit déférée aux Tribunaux chargés de prononcer sur toutes 
les atteintes portées à la propriété, et sur les dommages-inté-
rêts qui peuvent en être la conséquence. 

Rejet en ce sens, au rapport de M. le conseiller Hardoin, du 
pourvoi de M. le comte de Caàtellane contre un arrêt de la 
Cour royale d'Aix du 31 janvier 1842, rendu en faveur de Mme 
Lurat-Vilalis. — Conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Delangle ; plaidant M" Chevrier. 
(Voir un arrêt conforme de la même chambre du 1 er fé-

vrier 1841, qui a rejeté un autre pourvoi de M. le comte de 
Castellane, contre les héritiers Coulomb). 

JUSTICE' CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e chambre). 

(Présidence de M. Barbou.) 

Audience du 3 mat. 

AFFAIRE VIDOCQ. 

Uueaffluence considérable se presse dès le matin aux abords 
de l'auditoire de la 6e chambre, où doit comparaître, fous la 
* ri ple prévention d'arrestation illégale, de séquestration et 
d'escroquerie, l'ancien chef de la police de sûreté, le fameux 
Vidoci, «près une instruction déplus de huit mois. Près de 
cdnt témoins cités dans l'affaire, tant à la requête du minis-
tère public qu'à celle du prévenu, occupent toutes les places 
réservées au public, et les avocats en robes trouvent difficile-
ment a se placer. 

A onze heures un quart, l'audience est ouverte, et, après 
la remise de quelques causes entre parties, on appelle l'affai-
re de M. le procureur du Roi contre les sieurs Vidoci, Lan-
oier, Gouffé et Tartière , ce dernier absenf. 

ViJocq prend place sur le banc des prévenus, après avoir dé 
posé près de lui un volumineux portefeuille vert et plusieurs 
dossiers. Il est entièrement vêtu de noir, ses maint sont gan-
tées en noir; il porte une cravate blanche. Les regards de 
1 assistance se portent avec une curiosité mêlée de surprise sur 
cet homme, dont la vie a élé traversée par tant d'étranges vi-
cissitudes, et qui aujourd'hui, presque septuagénaire, présen-
te encore toutes les apparence de la vigueur et de l'énergie 

de 1 àg« mur. Si chevelure blonde, épa'ssset frisée naturelle-
ment, n'offre pas un cheveu blanc; seulement quelques rides 

profondes sillonnentson visage, et ajoutent à sou expression 
sans lui donner aucun des ca'actères de la caducité. Il pro-
ffianesur l'auditoire et arrête sur ses juges un salut qui n'est 
pis sans aisance et sans uue sorte de dignité. Tandis que ses 
coprévenus s'asseyent à ses côtés, Vidocq reste debout, et cher-
cha dans l'auditoire plusieurs visages de connaissance qu'il a 
'ait assigner comme témoins, et son avocat, M« Jules Favre, 
qui a déjà pris place au barreau. 

Landier, assis à gauche de Vidocq, et l'un de ses copréve-
mh est un homme d'une figure commune, et dont les traits 

portent l'empreinte delà dissimulation et delà finesse. Il 
considère longtemps Vidocq, et avec l'attention qu'y apporte-
rait un curieux ordinaire qui ne l'aurait pas encore vu. Son 
sourire, pendant qu'il se livre avec une sorte d'affectation à 
cet examen, a quelque chose de mécontent et de souffrant. 

Gouffé , le troisième inculpé présent , est en état de 
liberté provisoire, et placé en conséquence sur le banc 
d'en bas. Rien dans son extérieur assez bonhomme î.'n-
dique le premier ministre, ou , pour parler plus modeste-
ment, le premier commis du chef de l'administration que celui 
qui l'a créée avait déjà su rendre immense, et dont les rami-
fications s'étendaient, dit-oh, en dehors même du territoire. 

Vidocq, interrogé par M. le président, déclare se nommer 
Eugène-François Vidocq, âgé de soixante-neuf ans, agent d'af-
faires, demeurant à Paris , passage Vivienne. Il demande et 
obtient de M. le président la permission de faire asseoir à sa 
portée un jeune hommequ'on dit être son secrétaire intime, et 
qui est porteur, de son côté , de papiers importans à sa dé-
fense. 

Nous devons ici, pour l'intelligeace des fait?, et avant de 
rapporter l'interrogatoire que M. le président fait subir à Vi-
docq, faire connaître l'ordonnance de la chambre du conseil 
qui résume toute l'instruction et a renvoyé devant la police 
correctionnelle les trois inculpés. 

Le 14 août dernier, par suite de mandats délivrés par M. 
le préfet de police, le sieur Pierre Champaix a été arrêté, et a 
été l'objet d'une inculpation d'escroquerie. 

Voici ce lésumé des faits : 
Champaix avait été mis en relations, par le sieur Landier, 

avec deux associés nommés Delaunay et Lieuvain, lesquels, à 
l'aide de bons renseignemens donnés au commerce de Paris sur 
le sieur Champaix, étaient parvenus à faire livrer à celui-ci, 
et à se faire remettre par lui une certaine quautitô de mar-

chandises. 
Les marchandises étaient livrées par le commerce à crédit, 

et achetées par Delaunay et Lieuvain à un rabais exorbitant. 
Champaix, Delaunay, Lieuvain et Laudier appartenaient 

donc à une société qu'il importait d'examiner, front les opé-
rations appelaient les investigations de la justica. Les faits 
n'avaient pas échappé aux investigations de M. le préfet du po-
lice, et motivaient justement la double mesure qu'il avait or-

donnée. 
Mais cette mesure devait jusqu'à un certain point surpendre 

Chami,aix, car il croyait avoir déjà subi les rigueurs de la 
justice, et croyait s'être entendu avec ses créanciers, qui au-

raient obtenu la suspension des poursuites, et voici com-
ment : 

Le 12 dudit mois d'août il sortait de la maison d'un nommé 
Tartière, logé rue Jacob, et débouchai*, avec Landier, de la 
rue du Bac pour monter le Pont-Royal, se rendant chez ses 
marchands, lorsqu'il a fait la rencontre de Vidocq, lequel, le 
prenant par sa redingote, lui dit : Au nom delà toi, je vous 
arrête. Eu:«?ême temps l'un des hommes de Vidocq, un 
nommé Gouffé, recevait de celui-ci l'ordre de l'attraper da 
l'autre côté. 

Champaix devait s'informer du motif de son arrestation 
Vidocq, lui montrant un portefeuille, en tira des billets signés 
Champaix. Il s'informa de la qualité de celui qui l'abordait; 
et Vidocq, de se nommer. Champaix dit avoir demandé à se 
rendre devant M. le procureur du Roi; mais Vidocq , tout 
en prétendant n'avoir pas affaire à ce magistrat, prit une 
voiture , y fit monter Champaix, et l'emmeua à sa pro 
pre demenre, ou de suite il le séquestra. 

Introduit dans le cabinet de Vidocq, Champaix fut fouillé; 
ses bottes furent visitées, son chapeau fut examiné. « Con 
naissez-vous le gros Barba? lui dit Vidocq. Eh bien! j'ai 
trouvé là dessous, en montrant le cuir du chapeau, des billets 
de banque. iCette visite effectuée, Champaix dut remettre son 
portefeuille à Vidocq, et passer dans une pièce voisine, où i 
fut gardé à vue. On ne le laissa sortir, ni pour aller déjeu 
ner, ni pour aller aux lieux d'aisances; un agent de Vidocq 
se chargea de le conduire aux latrines. Champaix était si bien 
séqutstré, qu'à son retour cet agent fut blâmé de l'avoir fait 
sortir de l'appartement. 

Cet état de gêne a duré depuis le matin dix heures jusqu'au 
soir six heures. Alors, moyennant quelques signatures, quel 
ques aveux, quelques reconnaissances, Champaix obtint la fa 
culté de se retirer et de gagner sa demeure, où il se croyai 
en sûreté, lorsque les mesures régulières et légales de M. le 
préfet de police, lui ouvrant les yeux sur sa position, l'ont 
éclairé sur les entreprises injustes et illégales de Vidocq 

Il a donc porté plainte contre ce . dernier ; dès ce moment 
une double procédure a pris naissance 

L'une, basée sur lesjmesures ordonnées par M. le préfet de 
police contre Ghampeix, Delaunay, Lieuvain, pour escroque 

ias; 
L'autre, motivée parla plainte de Champaix contre l'acte ar 

bitraire de Vidocq et de ses agens. Il n'est question ici que 

de celle-ci. 
Vidocq, d'ailleurs,par le réquisitoire de M. le procureur d 

Roi, et sur de certains renseignemens, a été inculpé en outre 

d'escroquerie. 
Cette dernière plainte a été suivie de l'arrestation de Vidocq 

et de Gouffé, et d'une perquisition rigoureuse à leurs domici 
les respectifs, et de la mise en prévention de plusieurs agem 
du premier des inculpés. 

C'est ici le lieu de faire connaître la position de Vidocq. 
Vidocq est un homme qui a été condamné à huit ans de 

fers le 7 nivôse, an V, par le Tribunal criminel séant à Douai, 
pour faux en écriture. Ses évasions ont été fréquentes. Eu 
1818 une erdonnance royale lui a donné sa grâce. Attaché à 
la po'ice pendant plusieurs années, comme chef de la brigade 
de sûreté, Vi Jocq a fini par mécontenter ses supérieurs. Eo 
1833 il a été rendu à la vie privée, et il a profité de ses instans 
pour se livrer à quelques industries : la dernière qu'il aitex-

ploitée est celle .à'agent d'affaires. 
Son agence avait un caractère particulier, comme l'indi-

quent ses annonces, ses prospectus. Sa spécialité était d'obte-
nir des renseignemens sur les débiteurs du commerce, et de fâ-
cher, à l'aide de moyens qui lui sont propres, la rentrée de 
certaines créances. 

A côté de catte spécialité, Vidocq groupa plusieurs industries 
pour lesquelles il faudrait un<î sévère probité et des moeurs 
peu en harmonie avec celles d'un repris de justice : il se char-
gea de surveillance, de recherche des objets volés ou perdus. 
Une fois sur cette voie, Vidocq, qu'aucun principe ne retenait, 
se chargea de nouer des intrigues, de faire des enlèvemens, 
de prêter sur gages, de prêter à gros intérêts, de rançonner 
ensuite à l'aide de renseignemens qu'il obtenait pour et con-
tre sss cliens: ceux qui avaient eu le malheur d'invoquer son 
bras ou de se trouver aux prises avfc lui. 

Aussi, depuis 1833, Vidocq n'avait point été-sans avoir des 
démêlés' avec la justice. En décembre 1837, il avait vu Le re-

fermer sur ses pas les portes d'une pri o i que naguère en-
core il avait ouverte à beaucoup de gens. Il est vrai que 
quelques mois après une ordonnance de non-lieu est inter-
venue à son profit, mais dans de tels termes et sur de, telles 
réquisitions, que cette ordonnancée^, à vrai dire, une flétris-
sure pour celui qui en bénéficiait. 

L'arrestation de Vidocq, son interrogatoire, l'arrestation de 
Gouffé, et les explications qui en ont élé la suite, ont jeté le 
jo îr le plus complet sur l'attribution scandaleuse que Vidocq 
s'était faite du droit d'arrestation à l'égard de Champaix. 

Vidocq avait réuni les pouvoirs de plusieurs créanciers de 

ce dernier, et sur la promesse qu'ils lui avaient faite d'une 
remise de 45 0^0 sur les sommes recouvrées, il avait accepté 
'a proposition que lui avait faite Landier de lui livrer Cham-
paix m yennant 23 0

t
0 des n.êmes somnei. 

Il avait donc été cou venu, ce marché fait, que Landier amè-
erittje 12 au matin Champaix au Pont-Royal, et, non content 

de signaler celui-ci par sa présence, Landier avait dépeint le 
costume que devait porter Champaix. 

Le 12 au matin, Vidocq sortait de chez lui avec Gjuffé qu'il 
avait envoyé chercher d'urgence, un nommé Perrenoud (dit 
Ulysse), son employé, et un auttre de ses employés nommé 
Henri Tastet. Arrivé au Pont-Royal, Vidocq distribua ses gens 
comme il convenait à l'opération. Perrenoud et Tastet, au coin 
des rues adjacentes, étaient chargés de lui indiquer l'approche 
des individus signalés, et se replier sur lui aussitôt qu'ils les 

percevraient. 
Vidocq, en attendant, se tenait en tête du Pont-Royal avec 

Gouffé, attendant le succès de l'opération. 
■' Vidocq était trop connu pour n'être pas remarqué : plusieurs 

témoins déposent d'une partie de ces faits; tous, aux mesures 
prises par l'ex-agent de sûreté, ont reconnu qu'il s'agissaij 
d'une arrestation : car à quoi bon ce luxe d'agens, ces allées 
et venues, les surveillaus au coin des rues voisines, delà rue 
de Lille notamment, s'il n 'était question d'appréhender au 
corps quelque malfaiteur? 

Après deux heures d'attente, la curiosité était satisfaite, et 
Vidocq passait en fiacre avec ses agens, son indicateur et sa 
prise. Ains : , il y a eu arre>tation, et arrestation arbitraire. 

De l'aveu même de Vidocq, il y a eu arrestation, car à 
peine arrivé à son bureau, enchanté de son adresse, enivré de 
son succès, il s'écriait dans sa joie, en parlant à Perrenoud de 
la main mise sur Champaix : « Avez-vous vu comme je l'ai 

emballé, çelui-là! • 
Il y a eu séquestration, et séquestration arbitraire ; car com-

ment qualifier les fouilles pratiquées sur la personne de 
Champaix, l'extorsion de son portefeuille, examiné hors de sa 
présence; la mise en charte privée de l'individu pendant toute 
unejournée, tousfaits attestés par différentes circonstances? Des 
dépositions faites dans le cours de l'instruction se réfèrent 
toutes aux déclarations de Champaix. 

Ainsi, quant à Vidocq et à Landier, il n'y a plus de discus-
sion pos -ible. 

Examinons la position de Gouffé et des deux agens Perre-
noud et Tastet. 

Gouffé soutient, et Champaix reconnaît qu'il n'a fait aucun 
acte à l'effet de s'assurer de la personne de celui qu'on atten-
dait. Champeix va jusqu'à dire que Vidocq leur ayant donné 
l'ordre de le saisir au collet, Gouffé n'a tenu aucun compte de 

l'injonction. 
Cependant, quoiqu'il n'ait joué qu'un rôle en apparence 

passif, Gouffé s'est rendu bien et dûment le complice de Vi-
docq en consentant à jouer le rôle d'un agent subalterne vis-
à-vis àJe„Cham paix, car taudis que Vidocq s'assurait de la per-
sonne de celui-ci, en lui posant les deux mains sur les épau-
les (ce qu'il prétend seulement avoir fait), soit en lui prenant 
le collet de son habit, et en lui passant le bras sous le sien, 
suivant la version de Champaix. il écartait Landier, qui s'est 
mis à la suite pour compléter la violence faite au débiteur ; 
enfin il est monté dans le fiacre avec eux. 

La position de Perrenoud et de Tastet est toute différente. 
Tout porte à croire qu'ils ont été des agens purement méca-
niques, et qu'ils n'ont pas connu le îôle qu'ils étaient appelés 

à jouer. 
Il est constant qu'i's n'ont pas approché Champaix; qu'ils 

ont été abandonnes sur les lieux par Vidocj; enfin que, sans 
ordre, sans direction, ils n'ont rejoint celui-ci qu'au bureau. 

Rien n'indique que de près ou de loin ils aient coopéré à la 
séquestration de Champaix; c'est même Perrenoud qui a of-
feit à Champaix les seules chances d'évasion à sa portée, en 
le conduisant aux lieux d'aisances, ce dont au surplus, nous 
l'avons dit plus haut, il a été b'âmé. 

Tels sont les faits d'arrestation et de séquestration arbitraires 
à la charge de Vidocq et da ses agens. Ces faits ont élé suivis 
d'autres, qualifiés d'abord d'extorsion de signatures, mais aux-
quels l'instruction a enlevé une partie de leur gravité. 

Il suffit de dire en passant que Tartière, dépositaire, du 
chef de Champaix, d'une somme de 2,200 francs, a dû, par 
suite des voies de fait signalées plus haut, en souscrire la 
reconnaissance sur la demande de Vidocq et du consentement 
deChampaix, au nom de Gouffé. 

Tartière ayant depuis pris la fuite et violé le dépôt, sera 
l'objet d'une décision séparée à l'occasion de la première pro-
cédure, celle contre Champaix, Delaunay et Lieuvain. 

Les papiers saisis chez Vidocq ont élé «l'objet d'un examen 
minutieux, et ce travail a révélé une foule de faits plus ou 
moins coupables, une foule d'habitudes plus ou moins immo-

rales. 
Pour cet homme, rien n'est sacré en présence d'un appât of-

fert à sa cupidité, et l'organe du ministère public parle 
de faits ne réunissant pes, suivant lui, tous les caractères du 
délit, ou qui sont atteints par la prescription, tels que : 

1° L'arrestation d'une femme Lasalle , attirée hors du 
théâtre de la Renaissance par une femme Grenetson ; arres-
tation opérée par deux agens de Vidocq, les nommés Bruno et 
Picot Delamoihe, sur les ordres de Rignon; cette femme a élé 
séquestrée pendant vingt quatre heures chez la femme Grenet-
son et relâchée en échange d'une obligation cautionnée par 

un tiers; 
2° L'arrestation d'un nommé Borne, traîné au corps-de-

garde par des agens de Vidocq, qui l'ont maltraité; 
5° L'introduction des agens de Vidocq dans des maisons re-

1 g'euses, soit pour y soustraire une jeune fille qu'y avait dé-
posée son père, et la livrer à son séducteur, contre les entre-
prises duquel sa famille avait cru élever un obstach ; soit pour 
y enleveren plein jour une jeune femme qui y avait cherché 
un refuge, une expiation à ses désordres passés, et la livrer à 

son amant; 
4° Des marchés débattus avec un mari pour lui fournir con-

tre une épouse, exempte de reproches, les apparences accablan-

tes d'un flagrant délit; 
5° Des marché j débattus avec un mari pour lui livrer les 

secrets d'une surveillance pratiquée sur lui à }a demande de 

sa femme; 
6« L'engagement pris par correspondance de dérober dans 

plusieurs bureaux de poste des lettres adressées à des tiers; 
7° Une entreprise de diffamation au profit de concurrences 

commercialer, comme dans l'affaire Soulier-BeauboiH, entre-
prise à laquelle il ne manque pour le corps de délit que la 
plainte de la paitie lâchement diffamée; 

8° L'habitude d'exiger, pour les objets volés ou perdus, le 
paiement d'une prime acqui; e i n cas de not -succès,, et de ne 
rien faire pour légitimer l'avance de cette prime à son gain. 

Aussi comprend-on pourquoi il s'est opposé avec d'aussi 
vives instance , d abord à la saisie, puis à l'enlèvement, i nfm 
à l'examen de? ses papiers. On conçoit alors ses réclamations, 
les obstacles matériels qu'il su-cite à la levée des scellés; on 
sait pourquoi il proclamait impossible, chimérique, une opé-
ration lortsimple, à l'accomplissement de laquelle le dégoût 
seul pouvait faire empêchement. Mais à côté de ces faits d'u-
ne immoralité révoltante, l'examen des papiers et les déposi-
tions du procès ont placé des faits qui tombent sous l'empire 
de la loi pénale. 

En avril 1842, Vidocq et Tartière se sont concertés pour 
découvrir un nommé François Champaix, frère de celui dont 

n JUS venons de parler,et un nommé Morir, ttus daux culportet ri 
auvergnats, et les frapper d'une contribution : ils les ont dé-
couverts dans un cafe de la rue Mandar appelé le café du Haut 
et Bas-Rhin. 

Vidicq, informé de la découverte, s'est empressé]de se rendre 
avec un certain nombre d'agens au lieu indiqué, et en se 
nommant il a dit à ces deux inlividusque, connaissant leur 
genre d'industrie, il était à même de les dénoncer au com-
merce de Paris et de les f apper de discrédit s'ils ne consen-
taient à lui compter immédiatement chacun 200 francs. 

Champaix et Morin n'avaient pas d'argent; ils savaient que 
Vidocq avait déjà gagné beaucoup d'argent à l'aide de ce 
procédé : il était urgent pour eux de capituler. On fit alors 
intervenir très adroitement Tartière, qui, pour frapper d'inti-
midation les deux Auvergnats, commença par leur faire re -
marquer les agens qui attendaient Vidocq au dehors, et de-
manda ensuite leur éloignement, pour s'attribuer un rôle de 
protecteur vis à-vis de ses deux victimes. Il continua son 
rôle, offrant à Vidocq sa caution, dont il fut exactement dé-
chargé par les deux marchands, et le lendemain il partageait 
avec Vidocq les sommes que ceux ci lui avaient comptées. 

Il y a dans ce fait une escroquerie caractérisée à la charge 
tant de Vidocq que de Tartière. 

Dans le courant de la même année, et à peu près à la même 
date, un sieur Génot, commissaire central à Rouen, chargea 
Vidtcq de rechercher l'auteur d'un crime commis à Rouen au 
préjudice du sieur Hardy. Une espèce de machine infernale 
avait éclaté dans la demeure de ce dernier, et des lettres ano-
nymes venues de Londres, contenant menaces de mort sous 
condition d'argent, avaient fait soupçonner ua nommé Dala-
marre d être l'auteur de ce crime. 

Vidocj. commence par solliciter un à-compte de 1S0 à 200 
fr., el c< t e derniè, e somme lui fut bientôt après envoyée. Peu 
ap r ès, Vidocq donna communication d'une copie de renseigne-
mens, ou note venue soi-disant de Londres, dans les termes 
de laquelle le sieur Génot crut apercevoir une création de Vi-
docq. 

Le dossier de c-tte affaire a été saisi, et, contrairement à ce 
qu'on remarque dans tous ceux où il a été fait quelque chose, 
on n'y trouve ni minute de lettres écrites, ni minute des 
réponses reçues; enfin, aucune base au rapport de Génot. 
Gouffé, le stcéiaire de Vidocq, confirme les soupçons que les 
termes de la lettre et l'état du dossier révèlent, en attestant que 
a note de Vidocq est àpoctyphe. 

C'est encore en 1842 que Vidocq fut consulté par un sieur 
Sousquet,de La Tour Dupin, sur la possibilité d'obtenir quel-
quelques décorations pour le marquis Duvivier, et notamment 
la croix de la Légion-d'Honneur. 

Vidocq se chargea volontiers de la mission, et proposa au 
sieur Sousquet, pour le marquis, la croix de l'Eperon-d Or, la 
croix d'Espagne, l'Ordre créé par les sultanes; la dernière, sui- • 
vant Vidocq, n'était pas très importante ; mais le ruban en 
était très jgj&jjl^pouvait d'ailleurs les fournir à 3,000 ou 4,000 
francs pièce. 

Sousquet, après avoir consulté le marquis Duvivier, en- ■ 
voya à Vidocq les pièces que celui ci lui avait demandées pour 
faire valoir les droits de ce dernier à la décoration de la Lé-
gion-d'Honneur, accepta les trois décorations étrangères of-
fertes, lesquelles devaient coûter, avec celle de l'ordre royal, 
la somme de 15,000 francs.. 

Vidocq s'empressa de solîic'ter quelques avances, et reçut du 
marquis, par Sousquet, une somme de 1,500 francs ; plus tard 
il lui adresse un modèle de la décoration de l'Eperon-d'O, 1 , et 
le sieur Duvivier la trouvant à son gré, lui fit passer de suita-
3,000 francs. Bientôt après arrivèrent deux brevets : celui de 
l'Eperon -d'Or était signé Sartorio, c'est-à dire d'un homme 
qui en 1836 avait été condamné à quinze mois de prison pour 
escroquerie, k l'aide de cette fausse décoration; l'autie était 
d'une sultane Delsire, fondatrice à Paris d'un cercle dont les 
membres portent la décoration dans l'intérienr de leurs as-
semblées comme signe distinct) f, et non pas comme un ordre 
de chevalerie. Enfin les deux brevets étaient accompagnés d'une 
letlre annonçant que l'ordonnance sur la croix d honneur était 
rendue. 

Le marquis, transporté de joie, s'empressa d'envoyer à Vi-
docq 8,000 francs. 

Plus'eursmois s'étaient écoulés, ot la décoration annoncée ne 
venant, point, le sieur Duvivier la fit rappeler à Vidocq ; son 
crédit n'avait jamais été tel, que la demande du sieur Duvivier 
pût être suivie d'une réussite ; il se retrancha à l'abri d'un 
funeste événement, qui lui ôtait, dit-il, tout espoir de suc-
cès; aussi offrit-il la restitution des sommes touchées, moins 
ses déboursés, qu'il éleva à 2,500 fr., et dont il conserva la 
montant. 

Il est évident que cette somme de 2,500 fr. a été escroqué» 
au marquis Duvivier. Les décorations que Vidocq lui a fait 
délivrer ne méritent point ce titre, elles ne sont point de cel-
les que celui ci ambitionnait; pour les obtenir, il avait eu re-
cours à un repris de justice nommé Romarin Lugan, lequel 
s'était mis en rapport avec un nommé Delabbage, fondé de 
pouvoirs à Paris du condamné Sertorio Corte, et avec un sieur 
Mercier, époux et grand-chancelier de la sultane Delsire. 

Les faits n'ont pas semblé au ministère public constituer la 
complicité d'escroquerie à l'égard de Romarin-Lugan, de Lab-
bage, et Sertorio Corte. 

Attendu que des pièces du procès résultent charges suffi-
santes contre Vidocq : 

D'avoir, en août dernier, sans ordre des autorités consti-
tuées, et hors le cas où la loi ordonne de saisir des prévenus, 
arrêté et séquestré pendant une journée le nommé Pierre, 
Champaix; 

Da s'être, en 1842, en employant des manœuvres fraudu-
leuses pour persuader l'existence de fausses entreprises, d'un 
pouvoir ou d'un crédit imaginaire pour faire naître l'espé-
rance ou la crainte de succès ou d'événemens chimériques, fait 
remettre des fonds et escroqué par ces moyens à François 
Champaix et à Morin une somme de 400 fr.; au sieur Hardy 
200 fr. ; au marquis Duvivier, 2,500 fr.; J ' 

Contre Landier, 

D'avoir sciemment procuré à Vidocq le moyen d'arrêter 
Pierre Champaix, et de l'avoir par là assisté et aidé dans les 
faits qui ont préparé, facilité ladite arrestation, ce qui l'en 
constitue le complice; 

• Contre Gouffé, 

D'avoir, avec connaissance, aidé et assisté Vidocq dans les 
faits qui ont préparé, faeilité et consommé l'arrestation et la 
séquestration de Pierre Champaix, et de s'être ainsi rendu le 
complice de ces faits; 

Contre Tartière, 

Da s'être rendu le complice de l'escroquerie commise au pré-
jud)ce de r raixois Champaix et de Morin, tant en aidant Vi-
docq dans les faits qui l'ont préparé, facilité et consommé, 
qu en lui donnant des instructions pour le commettre : 

Délits prévus par les art. 341, 343, 59, 60 et 405 du Code 
pénal.,. 

M. le président interroge !e prévenuVidocq. D.Vous savez les 
motifs de votre arrestation. Vous êtes prévenu d'arrestation 
illégale, de séquestration et d'escroqueries. Mais avant que je 
vous interroge sur ces faits, il est bon que vous rous donniex 
quelques explications sur des faits antérieurs. Vous avez été 
condamné en l'an V, par la Cour criminelle de Douai, à huit 
ans de travaux forcés. 

Viiocq : Oui , Monsieur , j'ai été condamné à huit ans de 
fers, et;pour faux! Mais, si vous voulez bien vous reporter par 
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« Oui, Messieurs, <■ , l'an V, la Cour de Douai me. condamna 

à huit ans de fers ^ouravoir prêté ma chambre afin de rédi-

ger une pétition au ministre de la justice en faveur d'un mal-

heureux. Jetais le seul, dans la prison où j'étais détenu, qui 

eût une chambre : je l'ai prêtée. On a fait un faux, et par ce 

moyen on a fait sortir de prison un pèredè famille condamné 

à six années de réclusion pour avoir volé dans les champs 

quelques boisseaux de blé qui avaient servi à nourrir sa fa 

mille. Je fus condamné à huit ans de fers. N'oubliez pas que 

c'étaiten 1793 que ce malheureux vol avait été commis. 

Al. leprésidtnt: Enfin, c'est pour crime de faux que vous 

avez été condamné par la Cour de Douai. 

Vidocq : Ouf, Monsieur, ma condamnation a été motivée 

pour faux; mais je sentis que j'avais commis une grande im-

prudence en cédant ma chambre, tout en pensantqueje faisais 

une chose louable; et épouvanté d'une prévention aussi grave, 

je cherchai à m'évader par la porte de la prison où j'étais dé-

tenu : j'y parvins; mais les auteurs ou complices de ce faux 

profilèrent de mon évasion pour me charger de ce crime. 

M. le président : Vous avez été gracié. 

Vidocq : Oui, Monsieur. 

D. A quelle époque ? — R. En 1818. 

D. A quelle époque êtes-vous entré dans la police? — R. J'y 
tuis entré en 1809. 

D. N'est-ce pas à Lyon que vous avez commencé à entrer 

dans la police? — R.Oui, Monsieur. Se m'étais rendu à Lyon 

après ma dernière évasion en l'an VIL J'y fis rencontre de 

beaucoup d'évadés et délibérés qui voulurent me pousser à 

mal; mais pour mettre fin à leurs instances, je me rendis 

auprès de M. Dubois, alors préfet du Rhône; je lui confiai ma 

position, et lui [proposai de faire saisir un grand nombre de 

ces évadés ; il commença par me demander quelles garanties 

je pouvais donner delà sincérité de mes paroles; je lui répon-

dis que je ne pouvais lui donner que ma parole d'honneur. 

Alors M. Dubois me dit nn 'il ne pouvait se dispenser de me 

faire arrêter; mais e ue si je pouvais pa 'venir à m'évader des 

mains des agens qui aiiaïuiu me oemauire, il accepterait ma 

proposition. En effet, à quelques pas de la préfecture, je laissai 

là au coin d'une rue les agens qui me conduisaient. Peu de 

jours après, plus de vingt d'entre ces scélérats furent arrêtés 

avec des marchandises volées, une énorme quantité d'outils à 

voleurs; plusieurs recéleurs fameux subirent le même sort. 

Peu de temps après, les deux frères Quinay assassinèrent une 

femme rue Belle-Cordière, à Lyon, où. on les avait depuis deux 

mois vainement recherchés; mais en quelques jours je les mis 

entre les mains de lajustice. Ces faits sont exacts, et peuvent 

être attestés par M. Garnier, ancien commissaire de police â 

Paris, et qui était alors secrétaire généralde la préfecture du 

Rhône. 

» Après avoir rendu des services très importans, j'obtins 

des passeports, et je pris du service en Hollande. Je parvins au 

grade d'officier de marine ; mais mes antécédens ayant été 

connus, je fus obligé de quitter ce pays et un poste assez avan-

tageux que j'avais su m'y créer. » 

D. Vous n'étiez alors qu'agent secret? — R. Oui, je n'avais 
pas de titre officiel. 

D. Quand avez-vous cessé d'être occupé dans 1 intérêt de la 

police à Lyon ?—R. Avant mon départ pour la Hollande. 

D. N'avez-vous pas fait ensuite le métier de marchand de 

nouveautés? — R. Après les services que j'avais rendus à la 

police de Lyon, j'écrivis à ma famille pour lui faire connaître 

mon évasion, et j'en reçus de l'argent afin de pouvoir m'éia-

blir; je fis le commerce de nouveautés, puis je me fixai à Paris, 

tailleur et marchand de draps. Je fus ensuite repris à Ostende, 

reconnu, et reconduit en prison. Je me suis évadé. Ce fut à 

cette époque que le guichetier de la prison que je venais de 

quitter fut condamné à mort par la Cour de Douai pour avoir 

facilité mon évasion à prix d'argent. J'étais alors en sûreté à 

Bruxelles. Je fus informé de cette circonstance. Je. me rendis 

à Saint-Oa e% où le guichetier avait été conduit. Je me présen 

tai devant le Tribunal, et je demandai à y être entendu . L'an-

cien évêque d'Arras, qui était avocat à cette époque, m'enten-

dit, et fit parvenir ma réclamation. Le guichetier fut sauvé. 

Je fus reconduit à Bicêtre, d'où je m'évadai, et je pris !e mé 

tier de marchand tailleur. Je fus encore arrêté. Je fis alors 

à M. Dubois, préfet de police à cette époque, la proposition de 

le servir; il consentit à m'essayer, et je lui signalai de grands 

ctfupables qui payèrent de leur tête lee crimes nombreux qu'ils 

avaient commis, et quij sans moi seraient restés impunis. 

N'ayant plus rien à faire à Bicètre, je fus transféré à la Force 
ci ; 

ripossiDie ae reenerener les voieurs si on n'avait pas de vo 

leurs à sa disposition. J'avais en cela un doub'e but : celui de 

rechercher les malfaiteurs, et celui de corriger des hommes 

qui, après avoir commis des fautes, pouvaient se corriger. 

D. Combien avez vous eu d'agens sous vos ordres? R. 

J'ai d'abord commencé par être seul ; j'ai eu ensuite un, deux 

trois, cinq agens. Je n'en ai jamais eu plus de douze. C'est 

avec ce nombre d'auxiliaires que, pendant dix-sept ans, j'ai 
fait la police de Paris. 

» J'en suis sorti en 1826, à l'occasion de l'entrée à la police 

de M. Duplessis, chef de ma division. Indépendamment de ce 

que ce jeune homme ne partageait pas mes opinions, i! avait 

des manières qui ne me convenaient pas, une manière de com 

mander qui ne pouvait pas m'aller. Je donnai ma démission. 

Il suffirait de le voir pour être convaincu qu'il y avait de la 

loyauté et de l'indépendance dans ma manière d'agir. 

» Je suis rentré ensuite dans la police sous M. de Belleyme. 

Après 1830, on me fit des offres que je ne crus pas devoir ac-

cepter. M. Périer, qui m'honorait de quelques bontés, me fit 

ensuite accepter de rentrer avec M. Gisquet, qui alors n'avait 

pas le titre de préfet de police, mais seulement celui de secré-

taire-général. Lorsque la brigade de sûreté fut fondue dans la 
police municipale, je donnai de nouveau ma démission. » 

M. le président : N'auriez vous pas plutôt été révoqué ? 

Vidocq : Ma démission est au dossier. 

D. Vous avez été inculpé en 1837 ? — R. J'ai été mis en 

liberté sur une ordonnance de non lieu. 

D. A qu'elle époque avez vous créé votre Bureau de t en -

teignemens ? — R. C'est en
- 1833, après être sorti de la po-

lice. 

D. N'aviez-vous pas établi une fabrique de papier et de car-

ton à Saint-Mandé ? — R. Oui, Monsieur le président : c'é-

tait dans le but d'y recevoir des libérés sans moyens d'exis-

tence. Je devais être aidé par la police; il n'en fut rien. Je n'é-

tais pas assez riche pour nourrir et payer ces hommes-là pen-

dant leur apprentissage. Je ne pus pas continuer, et je fus 

obligé d'abandonner ces malheureux, qui de leur côté ont été 

obligés de se compromettre de nouveau et de se faire con-
damner. 

»J'ai fait ensuite de la papeterie. Je suis l'inventeur du pa-

pier de sûreté dont M. Mozard est aujourd'hui l'acquéreur. 

C 'est un papier entièrement infalsifiable. » 

D. Quel était le but de votre agence de renseignemens? — 

R. C'était d'indiquer au commerce ces escrocs qu 'un appelé, 

en termes vulgaires, des faiseurs, des briseurs. Ce sont ces 

gens qui achètent de toutes mains, à crédit, et qui revendent 

aussitôt à 50 0i0 de perte ; c'était défaire connaître les fai-

seurs haut placés, ou se disant tels, qui ont des titres, des 

châteaux, des voitures, et qui volent ainsi leurs tailleurs, 

leurs bottiers, leurs fournisseurs. C'est aussi ce que j'ai cons-

tamment fait. Sur 8,000 dossiers saisis chez moi, on n'en 

trouvera pas un qui ne contienne des informations des plus 
précieuses en ce genre. 

M. le président : 11 fallait que votre entreprise eût pris de 

bien grands développemens pour qu'il y eût huit mille dos 
tiers ? 

Vidocq : Oui, Monsieur. 

Al. le président : La prévention vous reproche d'avoir abusé 

de la connaissance de faits nombreux que vous aviez acquise 
pour vous livrer à des escroqueries. 

Vidocq : Je sais bien que la prévention qu'on a élevée con-

tre moi essaie de prétendre cela. Mais les dossiers sont là; ils 

répondront pour moi. On peut les examiner tous, séparément, 

et cm y trouvera ma justification. Je sais bien qu'on a élevé 

tles présomptions; muis à côté de ces présomptions sans forco, 

les dossier» contiennent ma justification tout entière, 
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ii ru Ju v„uu établissement, comme dans vos annonces, 

vous prenez le titre de breveté du Roi. 

Vidocq : Je suis en effet breveté pour le papier de sûreté, 

pour lu papier infalsifiable. 

M. le président : La manière dont ce titre de b/eve té du Roi 

est placé sur votre enseigue, n'est sans doute pas de nature à 

faire illusion à ceux qui corn aissent les brevets et les Lis, 

mais il peut tromper des personnes ignorantes. 

Vidocq : Je n'ai jamais pélendu dire ni faire coi rc que 

j'étais breveté l 'u Roi pe u r mon agence de renseignemens. 

w. le président : Dans l'instruction que vous avez subie en 

1837, vous avrz dit au juge d'instruction que vous aviez eu 

tort de mettre, sur votre enseigue cette indication qui pouvait 

(vous le re c.muaiss; z,) induire quelques personnes en erreur. 

Cependant vous avez continué à le faire? 

Vidocq : On aura saris doute mal rendu mon idée, permet-

tez-moi de le dire ; mais au moins vous reconnaîtrez qu'il 

était facile d'agir autrement, de m'ad moues ter, de me taire 

savoir, par exemple, que je n'avais pas le droit de mettre cela 

sur monemeigne II fallait me dire paternellement que je n'a-
vaispas ce droit-là. 

Al. le président : Mais remarquez bien que le droit n'est pas 

contesté; ce qu'on vous reproche, c'e^t l'abus que vous avez 

fait d'un droit, en faisant en sorte de le présenter comme un 

moyen de tromperies gens ignorans. — R. Si ou m'avait de-

mandé d'effacer cela je me serais conformé de suite à la de-
mande. 

M. le ptésident: Arrivons au premier fait qui vous est re-

proché, à la prévention d'arrestation arbitraire, de séquestra-

'.. n de la personne du sieur Champaix. Vous êtes prévenu de 

a\oir fait guttler par vos ogens, de l'avoir saisi au corps, de 

avoir conduit chez vous, de l'y avoir tenu en charte privée, 

les portes fermées, d'avoir visité son portefeuille, ses habille -
mens. Qu'ave z-vous à répondre? 

Vidocq : Le 1 1 août 1842, vers huit heures du soir, je re 

eus la visite d'un nommé Landier, que je connaissais seule-

ment de nom. Il venait me demander si j'avais des poursui-

tes à faire exercer, ou des i ecouvremens à opérer sur Pierre 

Champaix, offrant, disait-il, de nie mettre dès le lendemain 

matin en présence de ce débiteur, dont ' le domicile était 

ignoré; et dans le cas où je n'aurais aucun titre contre lui, 

de m'iridiquer plusieurs négocians auxquels il avait escroqué 

de sommes considérables. Landier exigea 25 pour 100 sur 

toutes les sommes que Champaix paierait ou ferait payer. 

Landier me donna rendez-vous pour le lendemain 12 août, à 

sept heures du matin, au coin de la rue du Bac et du Pont-

Royal, où il devait passer. avee Champaix, qui serait vêtu 

d'une redingote de drap vert-russe. 

» Le lendemain 12, il se présenta à l'heure indiquée, en se 

faisant annoncer sous le com de VAuverpin (Auvergnat) ; il 

fut décidé entre nous qu'ils passeraient par la rue du Bac, et 

peut être par celle de Beaune, pour arriver au Pont-Royal. 

» Muni des p : èces, je me transportai à l'heure indiquée au 

lieu du rendez-vous, accompagné de Gouffé, mon premier 

commis, et de deux autres employés, Ulysse et Tastet. 

Vers neuf heures un quart, Uysse m'a yaut fait signe que les 

deux individus s'apprechaii nt, j'aperçus Champaix. Je me di-

rigeai seul vers lui, mais eu ce moment un omnibus qui des-

cendait le pont avec vitesse m'obligea de précipiter mes pas 

pour l'éviter ; j'arrivai enfin vis-à-vis de Champaix, encore sous 

l'impulsion de ce mouvement de précipitation; je l'accostai, et 

posai mes mains sur ses épaules en lui disant : « Borjour, M. 

Champaix: avez-vous de l'argent.à donner à vos créaneieis? » 

Un peu surpris de ma question, il me demanda qui j'étais. 

Quoiqu'il n'eût pas du tout besoin qu'on lui indiquât mon 

nom, je lui déclinai mon nom et ma qualité d'agent d affaires, 

en ajoutant que j'étais chargé de recouvremens sur lui ; il me 

répondit: « S'il en est ainsi, allons quelque part, nous nous 

arrangerons, ou bien allons chez mes créanciers. Au surplus, 

puisque vous êtes poiteur des pièces, allons chez vous, cela 

vaudra mieux. » Nous étant arrêtés à ce dernier parti, jele 

pris par le bras, comme il est d'usage 'd'en agir avec une con-

naissance. 

» Nous montâmes en voiture, Landier, Champaix, Gouffé 

et moi . A peine y étions nous assis, que Champaix , placé près 

de moi, me dit en pleurant qu'il était bien malheureux, qu'il 

allait se trouver devant des créanciers furieux qui le feraient 

sans doute arrêter. Je parvins à le calmer en lui promettant 

d'arranger celte sffaire au mieux des intérêts de tous ; il me 

remercia en me demandant de ne pas le mettre de suite ea 

contact avec les négocians qu'il avait escroqués; je lui promis 

de nou'.eau m m assistance, et je devais lui tenir ce langage 
dans l'espoir d'un arrangement possible. 

• Je fais remarquer que Champaix était si peu sur le coup 

d'une arrestation illégale que, pour nous rendre du Pont-

Royal à la rue de Poitiers, où nous avons pris un fiacre, nous 

avons dû passer devant trois postes, et qu'il s'agissait pour 

Champaix de dire un, seul mot pour avoir à l'instant même 
du secours. 

» Quant à la séquestration, elle était impossible dans la 

pièce où il a passé bien volontairement la journée. La pre-

mière de toutes les raisons, c'est que la porte, par suite d'un 

tassement des murs, ne ferme pas. Vouloir séquestrer un 

homme chez moi, autant vaudrait le séquestrer ici. 

» La pièce en question a une grande croisée qui donne sur 

une terrasse ; devant cette croisée se trouve une cuisine très 

ouverte où il y a toujours du monde; à l'entrée de l'apparie, 

ment se trouve un dentiste qui a un jardin sur la terrasse 

même; et sur l'étendue entière de la grande terrasse' se trou-

vent deux ou trois cents locataires. Abouti z à cela que mes 

bureaux sont ouverts toute la journée, et seulement fermés 

par un loquet ; que la portière monte à chaque instant de la 

journée pour m'appoiter nia correspondance. Ce jour là les 
cliensont circulé comme d'hsbitude. 

» Il a donc élé convenu qu'on allait s'occuper d'un arran 

gement. si Delaunay et Lit u 'n, les véritables instigateurs des 

friponneries de Champaix, consentaient à payer. Lorsque tout 

a été conclu et queJUhampaix est sorti de chez moi, non seule-

ment il ne sVst pas plaint, mais encore il m'a donné une poi-

gnée de main. Il avait eu daus la journée de nombreuses oc-
casions de secours 

« Landier est entré pendant qu'il était là, Tartière est venu 

une discussion assez vive s'est même engagée eLtre moi et ce 

lui-ci. Champaix n'a rien dit. 1! est sorti et m'a donné la main 

nous nous sommes quittés bons amis. Il m'a même dit qu'ii 

n'avait pas d'argent pour loupe-, et je lui ai remis 5 fr. Mais 

Champaix a été arrêté quelques jrursaprès, et c'est là qu'il me 

faut lever le voile qu'on a toujours voulu jeter sur cette af-

faire. Quand il s'est vu arrêté, i! n'a pas manqué de dire : < Je 

dois mon arrestation à la lâcheté de Vidocq ; il a eu de moi ce 

qu'il a voulu, il sait maintenant que j'avais 2,000 fr. entre e; 

mains de Tartière. Je sais à quoi m'en tenir. • Cependant 

n'a fait pas de plainte encore, .mais il s'est laissé aller aux 

insinuations. Ou lui a dit : Vidocq vous à arrêté, Vidocq vous 

a séquestré. Le coup était préparé, et d'insinuations en insi-

nuations, ii ea est arrivé à faire contre moi la dénonciation 

que l'on désirait. Mais voyez le bien, dans le premier moment, 

il est dans toute sa colère, il est dans l'instant où il a été le 

plus froissé, où son ressentiment est le plus vigoureux, le 

plusviolent.il ne fait pas de plainte, il ne dit rien, ce n'est 

que plus tard qu'il parle; c'est que plus tard on a eu le temps 

de mettre un mouton (je sais bien moi, comment cela se fait 

on a eu le temps de mettre un mouton à côlé de lui pour le 
faire parler, et il a fait son histoire 

» Champaix avait bien la conviction que je n'avais pas le 

droit d'arrêter quelqu'un. Il a passé devant trois postes ar 

niés, il n'a rien dit; il est resté chez moi depuis neuf heures 

et demie du matin jusqu'à cinq heures du soir, et il n'a rien 

di.t» 

M. le président : Il était sous l'empire de la terreur que vo 

ire nom-et votre apparition inattendue du matin lui avaient 

causée. Il était entouré de vos agens. Il vous savait là, car il 

e-A établi que sur un coup de sonnette de vous, il s'est rendu 

dans votre cabinet. 

Vidocq: Il est venu, parce que je l'ai envoyé chercher; je 

ne crois pas qu'un coup de Bonnette eût eu le pouvoir de lu 

communiquer ma pensée 

' M. le président: Vous avez décla'é que veus aviez promis 

à Landier de lui donner 25 0,0 sur la somme qu'on recouvre-

ra t s'il vous Lisait rencotur. r Champaix. — R. Oui, Mon 

sieur, Landier voulait ses sûretés, il ne voulait paraître en 

rien, il avait de bonnes raisons pour connaître les Auvergnats 

et savoir que quand on les trahit ils n'y regardent pas de si 

près à sevenger]par l'assassinat. Ce fut Landier qui nie dit 

matin à cinq heures : Pfutia passerons au Puni Royal, paiço 

où ja me suis approché de lui. 

D. Pourquoi aviez-vous disposé des ng-ms en cet endroit, 

Dilvigtie, Tasté, Ulysse? — R. Je ne leur avais pas donné 

d instructions préalables; cela n'e.-st pas dans mes habitudes, 

.le leur avais seulement dit: « Nous avons telle opération à 

faiiedcmain. » Comme je. savais que les Auvergnats n'ont ja-

mais d argent sur eux, qu'il faudrait faire beaucoup de cour-

ses, de pus et de démarches, jedis à Gouffé et aux autrtsde 

venir avec moi pour avoir du monde pour ces courses. El puis 

je ne voulais pns me tromper.!! y a plusieurs frères Champaix, 

qui sont tous des faiseurs. Il y a Champaix le Portier, 

Champaix le Squelette, Champaix le Saint. 11 fallait bien que 

je fusse sûr de mon affaire. Ulysse n'avait d'autre ordre que 

de me dire : Il vient l'Se voulais savoir si c'était bien ce!ui 

contre lequel j'avais des titres. 

> Cet Ulysse Perrenoud, je dois le dire dès à présent, était 

un agentde la police qu'on avait mis près de moi pour me sur-

veiller et pour me trahir. Tous les mois il recevait régulière-

ment sa paie pour me trahir, pour dire ce qui se passait chez 

moi, et je vais vous en donner la preuve : 

Les plaignans, dans l'intérêt desquels j'ag'ssiis ,iN aient eu moi 

ntière confiance, et rien au monde n'aurait pu changer leur 

rection; c'en était assez pour donner l'éveil à la police. Cet 

homme, s'est-on dit. va nous échapper... 

M. le président : Vous sortez évidemment de la question. 

Viiocq : Non, Monsieur; je veux montrer au Tribunal com-

ment on est arrivé à instiuiic contre moi. M. Rit' urné, com-

missaire de police attaché aux délégations, a été chargé d al-

ler trouver tous mes client, avec des déclarations toutes pré-

parées. II s'agissait, pour l'affaire qui vous occupe en ce mo-

ment, d'obtenir des renseignemerrs sur Champaix. C'est avec 

ces renseignemens qu'on a fait des plaintes, et c'est par suite 

de ces plaintes qu'on a fait arrêter Champaix. 

AI. le président : Revenons à la prévention. Champaix dé-

clara que vous l'avez fouillé. 

Vidocq : C'est faux ! 

M. le président : Il dit que vous lui avez déclaré que vous 

vitz fouillé un nommé Barba, que personne au momie n'au-

rait été assez hardi pour fouiller, et que vous aviez trouvé 

1,000 francs dans la garniture de son chapeau ? 

Viiocq : Cela est faux ! 

M. le président :II prétend encore que vous aviez donné à 

vos sgens l'ordre de ne pas le laisser sortir ? 

Vidocq : C'est une invention. 

M. le président: Il ajoute qu'ayant éprouvé un besoin on 

'avait suivi. Un de vos agens a même déclaré que vous l'a-

vu z b ùmé d !avoir laissé sortir Champaix. 

Vidocq vivement : C'est l'agent de police qui dit cola ; il ga-

ne sa paie. Il n'y avait rieu au monde de plus facile pour 

Champaix que de sortir à sa volonté. Mon cabinet a toujours eu 

du monde pendant toute la journée. 40 cliens, et plus peut-
être, y sont venus ce j'our-là. 

M. le président: Champaix déclar-3 que e'est par vos ordres 

qu'il a été tenu toute la journée prisonnier. 

Vidocq : Je le nie très-formellement. Je n'ai pas donné des 

ordres semblables à mes agens. 

M. le président : Ces agens ont déclaré qVà la vue de l'ap-

pareil déployé le matin, ils se dirent entre eux: Il y ace ma-

tin une grande opération. 

Vidocq : C'est encore Ulysse, l'agent de la préfecture, qui 

a dit cela ; il n'en a rien été, absolument rien. J'ai dit àU ysse: 

€ Avec vos kommes , rendez-vous au Pont-Royal. » C'est lui 

qui a donné les ordres comme il l'a entends, et il n'aura pas 

manqué bien certainement d'agir conformément aux instruc-
tions qu'il avait reçues. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'an autre fait relatif 

à François Champaix et à Morin. Ce fait se serait passé au 

café de la rue Mandar : vous y seriez arrivé avec plusieurs 

agens, vous seriez entré dans ce café, vous vous y seriez nom-

mé, et, abusant alors de la teneur qu'il spiraitvol e nom àces 

individus, vous vous seriez fait remettre 400 francs. Comme 

François Champaix n'avait pas d'argent, Tartière, qui cette 

fois-là encore vous aurait livré Champaix (François) , aurait 

cautionné ce dernier, et vous auriez partagé avee Tartière 

Vidocq : U n'en est rien, et certes dans eette affaire, si elle 

était vrais, Tartière neseseraitpascontentéde si peu s'il y avait 

quelque chose de vrai dans ce qu'on prétend. Quand on fait 

faire quelque chose d'illicite à des agens, il faut les payer gé-
néreusement 

D. Aviez-vous établi une surveillance autour de Français 

Champaix et de Morin? — R. Oui, Monsieur, c'est vrai. 

D. Dans le café delà rue Mandar?— R. Oui, Monsieur. 

D. N etiez-vous pas dans cette circonstance-là escorté d'a-

gens?—R. Non, Monsiéur ; seulement quelques-uns de mes 
agens m'accompagnaient 

D. Ne leur avt z-vous pas commandé de se placer de manière 

à ce qu'ils fussent bien en vue ?—R. Non, Mensieur. 

D. Vous prétendez que c'est pour lés créanciers de Pierre 

Champaix que vous avez exigé de l'argent de cet homme 

avez-vous remis cet argent aux créanciers ?— R. Je n'ai pu le 

leur remettre, puisque j'ai été arrêté. D'ailleurs ce n'était pas 

une affaire terminée. Au reste, les créanciers ne sont pas in 

quiets; ils viendront, si vous le désirez, vous déclarer qu'ils 
sont bien tranquilles. 

M. le président interroge Vidocq sur l'affaire Delamarre, 

dans laquelle la prévention lui reproche d'avoir fabriqué un 

faux rapport venu d'Angleterre, et de se l'être fait payer 200 
francs. Vidocq répond qu'il avait reçu du commissaire cen-

tral de la ville de Rouen la mission, en effet, de faire cher-

cher un individu inculpé d'assassinat. « Ne sachant pas l'an-

glais, dit il, je chargeai un M. de Çosla d'écrire en Angleterre. 

Au bout de quelques jours, il me donna une lettre en anglais, 

qu'il me traduisit Je m'apeiçus aisément que cet homme L 'a-

vait d'autre but que de me tromper, de se faire donner beau-

coup d'argent, et de ne iaire rien du tout. Je lui dis d'en rester 

là, et ]e lui fis restituer 50 francs sur les 100 francs qu'i 

avait reçus; j'en fit part à M. Génot (le commissaire central), et 

je lui dis, en lui parlant de Costa, qu'avant toute poursuite je 

lui avais fait rendre une partie delà somme que je lui avais 
remise. • 

M. le président : Où soîit les preuves? — R. Le dossier a 
élé volé, et on a instruit sans dossier. 

M. le président : Qui sou;.çonnez-vous d'avoir volé es dos 
sier? 

Vidocq: C'est Perrer;oud (Ulysse); cela vous sera éïab'i 
comme i! est établi qu'il fait gr and jour. 

M. le président : Votre premier commis, le sieur Gouffé, a 

déclaré dans l'instruction que c'est vous qui avez fabriqué le 

rapport qui était censé être venu de Londres. 

Vidocq : M; Gouffé est là: il est libre aujourd'hui, lui, et 

j'en suis content pour lui. Il a d t cela étant en prison : il ex 

pliquera comment et pourquoi il l'a fait. Je m'en rapporte à 

cjuc Cliampaiv veut aller à Neujlly nour voir un tailleur qui 

Mi \\\\ fitirf! «je* b%$Jl$fflen»i C'M |& OÙ j'aj y il (|lj*!np&jif « 

non I . Se fis faire la croix , et je l'envoyai. 

I égard de la croix d'honneur, il paraît 

en uiarna 
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quiâ avait paru avec avantage dans un5 revue
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suite. J ai sur ce point la correspondance de SouseW
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On peut y voir que je dis la vérité. On m"!t1 61 11 & 
voye pour cela une somme de 8,000 francs : c'était ,
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que je pouvais légitimement garder: m«îc ;•«■ _ un cad
ea

„ 
francs 

la mienne. Ou 
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s, et je n'en ai gardé que 3,000. re
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D. Combien avez vous payé ces croix ? — R 1 200 f 

D. L'instruction porte 700 francs ? — Oui 700 IV i 
t Romarin a eu 500 fr. pour sa part. 

D, Vous qui savez tant de chôma.- vnna <L»i . 
part. '
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ous qui savez tant de choses, vous deviez «avoi, 
nomme Sertorio, qui vendait ces croix, avait été non!
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Dans ce cas-là j'en aurais pris, et, ce qui le prouve .."""R-

des fournisseurs m'ont fuit demander des renseignem T
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sou associé. J'en ai pris, et j'en ai obtenu : ili
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D. Coiinais;iez-vofc s Romarin ? — R. Oui, je le
 c 

pour un tripoteur d'affaires.
 onn

aissais 

D. Saviez-vous que ce Romarin avait été repris H ' 

R. Non, je l'ignorais. Je n'ai connu contre lui au'
6
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poursuite pour desavoines, de la psilie, qu'il avait
Un<î

i
Se

"
le 

soi disant pour ses chevaux. Sur ces poursuites le« m ' K**' 

dises ont élé remises aux fournisseurs. ' " ap:han. 

D. Dans votre correspondance avec Sousquet 

avez vous pris le nom de votre femme? — R. Parce
 urt

'
llo

i 

nom mis sur une adresse aurait été un véritable é^?*
 moti 

dans une petite ville.
 aD,e e

Pouvam
ai

i 

D. Avez-vous vu quelquefois Sousquet ? R 
vu deux ou trois fois. -

M. le président 

déclare être âgé d 

teur. 

M. Je, wétidmU N'awz-VQus pas été déjà poursuivi pour 
vol qualifie en 1840? ^uur 

Laniitr : J'ai été acquitté à la chambre du conseil. 

M. le président: Vous êtes prévenu de complicrté' dhns 1 

fait de l'arrestation de Champaix. N'est ce pas vous qui l'av 

livré à Vidocq, sous la promesse qui vous aurait élé faite
 6

' 
lui de vingt pour cent dans les sommes à recouvrer? 

/ andier : C'est faux ! 

D. Il n'y a donc pas eu d'accord préalable? R. Xon Mo-
sieur. 

Vidocq 

sa conscience, il ne persistera pas à le dire, je ne le pense 

pas. 

M. le président : Vous êtes prévenu en outre de vous être 

fail remettre 2,500 francs par M. le marquis Duvivier pour lui 

faire obtenir la croix d honneur. (Vidocq sourit sans répon-

dre.) Il résulte de l'instruction, que vous aviez été mis en re-

lation avec M. le marquis Duvivier par un sieur Sousquet, 

qui demandait pour lui non seulement la croix d'hmneur, 

mais encore deux décorations étrangères. 

Viiocq : Voici le fait. Il me fut dit en effet que l'on désirait 

deux décorations; l'une de 1 Eocron-d'O ', et l'autre de la sul-

tane Delsire (espèce de décoration orientale). Ce fut pour ces 

deux décorations que j'ai été en effet détenteur de 2,500 fr. 

J ai vainement demandé ce dossier qui m'était indispensable 
pour ma justification. 

M. l'avocat du Roi Anspach : Se ne l'ai jamais eu et je 
l'ai vainement réclamé. 

Vidocq : Le sieur S rusquet me demanda s4 je pourrais lui 

r clieter de ces décorations, qui, comme voUs le savez sans 

doute, se vendent publiquement et à beaux deniers comptans. 

Il y a même beaucoup de marchands qui vendent de cette 

denrée-là. Un de ces marchands-là voulait même m'>n vendre 

une pour moi-même, et m'avait laissé le brevet chez moi pour 

rr.etnettie en goût; mais je n'ai pas voulu 1àter à sa mar-

chandise, je n'ai pas besoin de ces choses-là. 

» J'avais appris qu'un certain Romarin avait un brevet de 

1 Eperon d Or, je le fis prier de me le confier. Il m'envoya en 

effet son fameux brevet, que j'envoyai moi-même au sieur 

Sousquet et à M. le marquis Duvivier. On trouva l'échantillon 

satislisisant, et on me chargea d'acheter un brevetsemblable ; 

mais comme je n'avais pas grande confiance au vendeur, je 

ne voulus pes avancer l'argent, et je ne voulus remettre lo 

prix que contre le bravai. Ce brevet et celui de la sultane fu-

rent envoyés, et on s'en mon tra t'ès satisfait, U, le msrquic 

YQi'ï 'il (ni>mfl $vR!rnoqrW (jépQrjitjon dfltifnMjà dn| Pfah 

Oui je l'ai 

asse à l'interrogatoire de Landier Celui ■ 

32 ans, et exercer la profession de colpor! 

par 

Ii est venu chi z moi la veille au soir, et il y
 est 

resté plusieurs hem es ; de nombreux témoins l'y ont vu II 
est revenu le jour même à cinq heures du matin. 

M. le président, à Landier : Aviez vous été la veille rW, 
Vidocq? — R. C'est l'avant-veille. " 

D. Et pourquoi faire ? — R. Pour lui présenter des valeurs 
sur un nommé Chevalier d'Argenteuil. 

D. (A Vidocq.) Est-ce vrai ? 

Vidocq, levant les épaules : Il prend là un système qui est 

tout à fait insoutenab'e. Je vous ai tout à l'heure donné les 

explications, la seule vérité. Demandez-lui donc où demeure 

ce Chevalier d'Argenteuil, et ce qu'il est? — R. C'est un tail-
leur qui demeure à Neuilly. 

Vidocq : C'est justement ce que je vous ai dit dans mon 
interrogatoire. 

Landier : J ai là les billels. 

Viiocq : Il ne me les a donc pas remis! 

M. ie président interroge le prévenu Gouffé. Il déclare êlre 

commis chez M. Vidocq. Il était présent à la scène du Pont-

Royal, mais il n'était pas présent à l'arrestation elle-même, il 

était séparé des acteurs de la scène par un omnibus. 

D. Cependant vous vous êtes approché ? — R. C'était mon 
devoir m'approcher de mon patron. 

D. Qu'avez vous vu et entendu? — J'ai entendu M. Vidocq 

qui, montrant à Champaix des papiers, lui demandait de l'ar-

gent, à quoi Champaix répondait : Je, n'en ai pas, mais on 
peut s'arranger. 

D. Vidocq a-t il saisi Champaix au corps? — R. Non, Mon-

sieur; il a passé son bras sous le sien, et ils sont partis ensem-

ble. M. Vidocq lui donnait le bras, comme on dit, en amis. 

D. Champaix, arrivé au domicile de Vidocq, n'a-t-il pas 

demandé à déjeuner? — R. Oui, Monsieur, et on lui a fait 
monter du café. 

D. Vous étie z chargé de séquestrer Champaix ? — R. Cham-

paix n'a pas pu être séquestré par moi, par l'excellente rai-

son qu'il est impossible de séquestrer personne dans ce bu-

reau, qui est en vue de tous les vois ; ns, et dans lequel est une 

porte qui, par suite du tassement du mur, ne ferme pas du 

tout. 

D. N'avcz vous pas été chargé d'accompagner Champaix jus-

qu'aux lieux d'aisances, de crainte qu'il ne se sauvât? — R. Je 

ne l'ai pas conduit; mais je l'ai fait conduire, parce que sans 

cela il n'aurait pas trouvé l'endroit dans le dédale qu'il fallait 

traverser pour y arriver. Il y a bien dans le corridor quarante 

ou cinquante portes, il n'aurait jamais trouvé la bonne. 

■ D. Pourquoi a t on élé attendre Champaix sur la voie pu* 

blique? — R. C'est qu'il impossible de jamais rencontrer ces 

gens-là chez eux. Ils n'ont pas de domicile, et quand on veut 

les rejoindre, il faut bien les attendre sur la voie publique. 

Ils n'ont jamais leurs bagages, leurs équipages à Paris. Ils en 

ont, mais ils sont dans les environs, soit à Chartres, soit à 

Foatainebleau ; ils n'ont jamais rien avec eux de saisissable. 

C'est Landier qui est venu avertir M. Vidocq.. C'est lui qui a 

été l'indicateur. 

Vidocq : Voulez-vous demander àGoufféce qu'a dit Cham-

paix au moment même où je l'abordai ? 

Gouffé : Il a dit : Je suis vraiment content de vous ren-
contrer; si j'avais osé j'aurais été chez vous vous trouver.

 | 

Le prévenu Gouffé prétend qu'il ne sait rien de ce qui s est 

passé dans la journée de l 'ai restation de Champaix. Il a ete 

absent une grande partie de cette journée-là. « Je suis, dit-H, 

presq e toujours olligé d'al e • au dehors chez les t otaiies, le» 

avoués, les avocats, les huis
5
ier.

r
, pour le si rvice des cliens. > 

Al. le président : Vous a-ez déclaré dans l'instruction que 

le prétendu rapport venu d'Angleterre, tt envoyé à Génot, aval 

été fabriqué par Vidocq lui-même. , 
Gouffé : J'ai bien pu dire quelque rhose comme cela, 

mais le fait est que je ne sais rieu de bien positif à cet égera. 

C'est moi, voilà ce que je sais bien, qui ai fait la copie au 

rapport. 
M. l'ovocal du Iloi : Nous avons au dossier les déclarât: eus 

bien positives de G ouffé devant M. le ji;ge d'instruction. 

Govfjé : M. Vidocq m'a dit que le rapport venait de Lon-

dres, et qu'on l'avait trompé dans ce rapport; qu'on n'y 

laitqued'un Frat çiis qu'on avait remarqué, parce qu'i l n 

vait pas l'air tiès communicatif, et qui élailallé à Birunngtian^ 

Le prévenu déclare avoir tssis éau.-si à l'affaire du cate 

la rue Man-iar. C'était Tarliè equi, dans cette affaire, e» 

encore I indicateur contre Champaix <l Morin. On est mo 

noir dftîis un cabinet, rmis dans une salle au premier. Clia 

pa'x ,1 'iarçii ) n'avait pas d'argent ; Tartière a répondu P° 

lu 1 , Champaix a payé. , .-, _
-

D. C miment savez-vous que Tartière étnit l'indicateur . 

R. Je le présume. Les préliminaires de affaire ont eu li eU 

uiiicat}' 
dans le cabinet de M. Vidocq, et celui-ci est peu comm 

de son naturel ; quand on a affaire à lui, il faut entendr 

te, lecevoir ses ordres, ( t s'en aller. . ± 
Pierre Champaix est entendu. H est en état d'arrestation.,^ 

raison môme des escroqueries qui motivaient l'interve 

de Vidocq. Le témoin raconte les faits dans le sens m
eme

p
onl

. 

prévention. Il déclare qu'au moment où il montait au . 

Royal, Vidocq le saisit à pleines mains par ia redingo^ 

montra des bidets signés de lui. «Je voulus, 
Roi; mais uu~-j . 
là dedans; c'est a m" 

lui 

te ténioini 

être conduit chez M. le procureur du Roi; n is Vidocq dit ; 

t Le procureur du Roi n'a rien a voir la un.au», " "*"„ „
e
 Vi-

que vous avez affaire. » Il me conduisit chez lui, P
86S8

°
 ql)e 

vienne, et quand j'y fus arrivé, il me fit remettre toatw 

j'avais sur moi; ce fut lui même qui me fouilla. « >« .
 a

, 

naissez, me dit-il en me fouillant, l'histoire du fameux n» 

C'était un malin, cdui-là, et que personne n'avait ose 

cher; je trouvai 1,000 francs dans le cuir de son CWJ ^ 

C'est là l» cachette ordinaire; ç'esteonnu ! c'est vieux . ^ 

ntrion.il dit i ♦ IJ faut que farwèro \l
en

Sf| » J (jr, 

m
t\ ta»f te «htJHbr» °Î! io <j?i»08i i WWfll 

trouvai) 

fit rom 
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r.'. 
trc 
lieu* 

nnter un garçon de café, et puis après on me lit si 
"naniers en blanc. Dans la journée, je voulus aller 

signer 

"' ;- naoiers en manu, uaua I» JV«I«».,J . ....... .,.jr aux 

d'aisance!-; alors Gouffé, le premier commis, dit » un des 
,. rSuivrz-'le, ne le quittez pas. • L'agent répondit : «Ou 

8g
 liera- et d'aiileuisil ne se sauverait pas bien loin. • Com-

y
 ve

T
grl

iè're n'avait pas les fonds, on lui lit signer une recon-

"itsance au nom de Gouffé. » 
A/ h président : Vous dites que vous avez ote pris au corps 

Vidocq. Comment n'avf z-vous pas appelé ? comment n'a-
par

.
v
ous rien dit alors que vous êtes passé devant plusieurs 

Mates où vous auriez pu avoir du secours? 

^Champaix : J'avais vu que Vidocq était parleur de mes 

billets; je croyais eu bonne conscience qu'il avait le droit de 

in
y

r
Qaand vous êtes arrivé chez Vidocr, a-ton fermé la 

t
'
e
 i R. Ou n'a pas fermé la porte à clé. 

P p Vous a-t on empêché de sortir? — R. Je ne l'ai pas es-

,é( les agens étaient là; l'un d'eux a dit : « Ne lâchez pas 

vous en aller, vous n'iriez pas bien loin. > 

Je croyais enfin qu'il avait véritablement ce droit de 

•arrêter. Le surlendemain j'ai été arrêté ptr la police, et j'ai 

Ait au commissaire :* Il paraît vraiment que je ne pouvais 

aS
 éviter une arrestation ; avant-hier j'ai éléanêté par Vi-

*iocq
 et v0

''
8
 1

ue vous
 m'arrêlez aujourd'hui. 

rj'premier témoin entendu est le sieur Pereoad dit Ulysse, 

\aé de vingt-six ans, ancien employé. Il dépare avoir été 

charge spécialement chtz Vidocq, pendant ic temps qu'il y est 

resté" à faire ce qu'on appelle le coup de ■ a r. 

jU*. le président : Qu'entend-on par coup de s ici 

Pernoud : C'est une manière pour donner des . renseigne-

me
ns aux commerçans. On se présente dans l'endroit où l'on 

nense qu'un faiseur, qu'un briseur (ua escroc) se cache, avec 

un sac d'argent, en costume de conducteur de diligence, et 

on demande le quidam. Quelquefois il donne dans le piège, 
et on a ainsi son adresse. 

M. le président : Qu'avez-vous fait le 12 août? 

Pernoud : Landier étant venu la veille au soir demander 
M. Vi iocq, et comme je lui demandais son nom pour l'annon-

cer il médit d'annoncer VAuverpin (Auve'guat). Quand j'an-

nonçai l'Auverpin, M. Vidocq me dit: « Faites entrer. » Il resta 

quefque temps., et quand il fut sorti M. Vidocq me dit d'aller 
chercher Gouffé. 

» L'Auverpin revint le lendemain à cinq heures, et deux 

heures après on parth pour le Pont-Royal. Quand j'arrivai là, 

l'y vis Vidocq et Gonflé. Vidocq faisait sigoe de la main de ne 

pas lui parler. Quelques instans après, il me dit « Suivez-

mo
i ! Connaitriez-vous l'Auverpin'! — Celui d'hiei ? — Oui, 

celui d'hier. — Bien sûr que oui. — Si vous le voyez arriver, 
rabattez sur moi, et ne me parlez pas.» 

> Je restai 'à une demi-heure, trois quarts d heure, en ex-

pectative. Voyant l'homme arriver, je remontai la rue vers' 
l'endroit où m'attendait M. Vidocq. 

> Celui ci s'avança vers l'homme qui était avec l'Auverpin 

et le prit sous son bras. Ils marchèrent ainsi sur le quai, très 

lentement, et je ne remarquai aucune contrainte. Ils prirent 

une voiture, et nous revînmes au bureau avec l'homme. M. 

Vidocq me dit de ne pas laisser sortir l'homme s'il voulaitsor-

tir. Il dit la même chose aux autres agens, qui étaient tous 

là. Ordinairement, en effet, ils partaient tous pour aller aux 

renseignemens, et ce jour-là, par ordre, ils étaient restés tous 

au bureau. C'est moi qui ai été chargé de conduire Champaix 

aux lieux d'aisances et de veiller à ce qu'il ne s'échappât pas. 

• J'ai ensuite été chargé d'aller avertir les créanciers de 

Champaix qu'on avait découvert son adresse. J'avais ordre de 

ne pas leur dire que Champaix était à la maison. FAI revenant 

le soir de cette course, je trouvai encore Champaix dans le 
bureau. 

«J'oubliais de vous dire qu'en montantaux lieux d'aisances, 

Champa'x pleurait beaucoup. Il disait: « Oh ! que je suis donc 

malheureux! (i veut me livrer à la police, il m'en menace: 

croyez-vous qu'il tiendra sa paro'e? • Comme j'avais ma cu-

riosité et que je voulais en savoir p'us long, je lui demandai 

ce qu'il craignait si fort. Il me répondit : « Je suis un hoaime 

perdu, et cependant je ne suis pas aussi coupable que ceux 

qui m'ont poussé dans ces affaires-là. • I! ajouta : « Savez vous 

si Viiocq doit ainsi me garder longtemps? « Il ajouta qu'il 

n'avait pas mangé de la journée et qu'il avait faim. J allai en 

prévenir M. Vidocq, qui me dit: « O.i peut lui envoyer cher-
cher quelque, chose... s'il a de l'argent. » 

» J'allai faire part de cette réponse à Champaix, qui me dit 

qu'il n'avait pas d'argent. M. Vidocq, à qui je reportai la répon-

se de Champaix, dit alors : « En bien, qu'il attende; j'attends 
mes cliens , il s'en ira après. » 

» Tartière est arrivé sur ces entrefaites, et il y a eu une 

bien vive explication, et si vive,que je fermai les fenêtres pour 
qu'on n'entendît pas du dehors. 

» Un quart d'heure après la sortie de Tartière, Gouffé sor-

tit avec Champaix, qui paraissait alors bien d'accord, si bien 

?ue quelqu'un dit: t Et ce vous qui payez à dîner ce soir ? » 
e n'ai pas entendu la réponse. 

Al. le président : N'avez vous pas recueilli un propos assez 

significatif de Vidocq à propos de l'arrestation de Champaix? 

Le témoin: Oui, j'ai entendu Vidocq qui dans la joie du 

triomphe disait : Avez vous vu comme je l'ai proprement em-
bal'è celui-là! 

le témojn peut-il nous di'r^ Ipur quel-

de demande 

parles agens le police 
les indications? 

Pernoud : Si j'avais Faûlorl 

le préfet de police, je pourrais 
question. 

M" Juin Favre : Le témoin ne" 

ment, il s'enveloppe dans c'es réticencès7!77 

Pernoud : Il n'y a pas là do réticences; c<la vrut dire tout 

simplement que, ne sachant pas ce que vous me demtnôVts, 

il m'est, impossible de répondre à votre question. 
J/

-docq : Le témoin vient de vous dire tout à l'heure qu'il 
ir.:.„ j.. win r .. ... 

categorique-

D. Quand Vidocq vous a envoyé chez Tanière, ne vous a-t-il 

pas dit : < Allez vite; la liberté de cet homme-là en dépend. » 

— R. Oui, Monsieur, il m'a dit: « Dépêch. z vous; allez vite, 

la liberté de cet homme-là dépend de votre promptitude. 

. Le témoin rend ensuite compte de l'affaire de! la rue Man-

da,-, où il a joué un lô'.e avec les autres agens. C'est Ta>tière, 

dit-il, qui devait livrer Françiis Champaix et Morin. Vidocq 

m'avait dit : Vous allez filer (suivre.) Taitière ; quand vous le 

verrez mettre sa main à plat derrière son dos,, ce sera un in-

dice de ne pas s'éloigner; quand vous ie verrez entrer avec 

quelqu'un dans une maison ou établissement public, alors 
v

ous viendrez me prévenir. Ayant vu le signal, je suivis Tar-

tière qui entra dans un cabaret de la rue Coq-Héron II en sor-

tit quelques instanj après et me dit : Nous sommes là pour 

quelque temps, avez-vous de l'argent pour déjeuner?Je lui dis 

que oui.— C'est moi qui oaie, reprit-il, allez déjeuner. J'allai 

donc déjeuner avec mon camarade, et une demi-heuie après 

tartière sortit avee deux personnes et alla dans le café de la 
ru

e Mandar. J'allai avertir M. Vidocq, qui arriva avec Gouffé. 

.,. w témoin déclare qu'il n'a rien vu de ce qui s'est passé à 

intérieur. Il avait reçu ordre de se tenir avec les autres à 
1
 extérieur, mais de manière à faire groupe et à être remar-

1
U

°* de l'intérieur parceuxqui s'y trouvaient. 

"1 le président : Vidocq, qui sont la gravité de votre dé-

Positionna prétendu que vous étiez un agent de la prélecture 
Qe

 police aposté près de lui pour le surveiller. 

Le témoin : Ce n'est pas d'aujourd'hui que je puis penser 

cela. Il y a cinq mois que je suis l'objet de la surveillance la 

plus active de la part des agens de Vidocq. Je ne puis aller 

nulle paît sans être suivi par eux. Je m'en suis aperçu dès 

tes premiers momens, quand j'ai vu qu'on m'avait eu mélian-

^° '» 1
 ai

 l'ris plaisir à faire continuer cette surveillance, fort 

maladroite, d'ailleurs. J'ai fait bien peu de temps ce métier-

a^mais j'en revendrais à ces agens-là. J'ai vu tout de suite 
qu os n'y connaissaient rien. 

so^' '
a

'
tes

'
vous e

"
 ce

 moment ci? — R. Je suis à la mai-

J
j
 f \

ravai
"

e
; 3

e
 fais un peu de brocante dans les mootres. 

temn'
S

^nrî
 a

^
a

'
res

 particulières. J'ai gagné, il y a quelque 
1) À- V dans une affaire, et ça m'a aidé à vivre. 

R J ■! H
 V01,s n

'
!Z êtrfi atlac

''é à ia préfecture de police? — 
niai

 G
 '"-

C
 P

08
*

1
' vemerit. Ce qui l'a fait dire, c'est que je me 
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re en

 erreur sur mes démarches ceux qui 
p r r*J chargés de me surveiller. J'entrais tout exprès à la 

des 0 f/
6 t)ar le t

'
uai de
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 j'
en

 sortais p3r te quai 
là m •'

B
 courais ensuite au Pont Neuf, et je voyais de 

tii^T ,
es

f
i()ns

qni m'attendaient à la poite par laquelle j'ô 
'aïs d'abord entré. _ 

]>j
n
 '

 ljt
'P.'o')iiJpc, le juge d'instruction, m'a chargé aussi dans 

Eu
-
 rucl|

on do prendre quelques renseignemens, et je m'en 

donnés »
e aVf

°
 t0Ute la bomie vo,onlé

 possible et je ks lui ai 

Landier interrogé, dit avoir été chez Vidocq la veille au soir 

Govrr-
ni
^

,nede
''affaire à cinq heures du matin. 

Saini» uV '-
)uand

 i"'
4
' été arrêté et conduit à la sour'c'ère de 

^inte-Pela
Sie

, Landier a voulu me 
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." <»it- C'est moi qui suis Landier, 
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 S?rVecQliIi .u Positivement par la portière, 
M i iîT* d

>
ut

»°t «'ieus qu'ail^ &
t>

u Judss, ' 

souder ; il est venu à moi 

pas le reconnaître. « Vous ne 

avait fait unetfîaire de 500 francs, c'en est bien assez pour 

p ouver qu'il était agent de police. Au reste, que Gouffé le dise, 

il est bien à sa connaissance que Ulysse était agent de po 

Pernoud : I y a une bien simple réponse à faite. J éiais 

commis vyageur, j'ai mon passeport signé en Ho. lande, à 

Tours, à Orléans. Jane suis- revenu à Paris que huit jours 

avant d'entrer chez Vidocq. Les affaires tournaient mal, je 

cherchais une place; j'ai vu dans les Petites Affiches qu'on de-

mandait un employé, je me suis présenté, tt j'ai élé agiéé. 

Vidocq: Ou sait ce que prouve un passeport entre les mains 
d'un age nt de police. 

M' Jules Favre: Le tém lin a dit qu'il s'était amusé aux 

dépens des agios de Vido;q. Jedéurerais savoir s'il a poussé la 

plaisanterie plus loin, et s'il a été jusqu'à dire à différentes 

personnes qu'il était employé à la préfe cture de police, et qu'il 

était entré chez Vidocq avec la missio;i spéciale de le sur-

veiller, de décacheter ses lettres,, de lui voler ses papiers. A-t-
il dit, cela? 

Pernoud en riant : Jamais, jamais. Mais je sais bien ce que 

vous voulez dire. Ils le savent bien aussi tous ces témoins qui 

vont déposer et qui étaient chargés de nia surveillance. Ils 

venaient m'aborder pour me faire parler ; ils me disaient : 

Vousavtz été chsz Vidocq, vous avez élé ci, vous avez été là., 

Je ne d sais pas. J'ai été ceci ou cela, je les laissais discourir et 

je leur disais : Fous battez bien, les antres, mais vous n'en-

gi entrez pas (vous interrogez bien, mais onnevousrépmdia 
pas). . 

Tasté, Lion et Delvigne, autres agens de Vidocq, déposent 

des faits déjà connus en ce qui louche Champaix, son anesta-

tion et son séjour chez Vidocq, et l'affaire de la rue Uandar.j 

M. l'avocat du Roi : Le Tribunal ne juge t il pas à propr s de 

demander à Delvigne des renseignemens sur ies faits généraux. 

Delvigne : J ai été chargé par M. Vidocq de m'iustaUer à 

Charéiiton-St-Maurice chez une dame.. Je devais lâcher de 

trouver un logement dans sa maison et d'obtenir sa confiance, 

afin da lâvhsr de lui soustraire des papiers qu'elle devait en-
voyer à un monsieur de Versailles. 

M. leprésiiienl : Vidocq, qu'ave z-vous à dire ? 

Vidocq : Rien de plus simple. La mère d'une dams Gué.-in 

demeurait à Chaienton ; elle avait une fille qu'on sou; can-

nait cachée à Versailles. Ce n'était pas chez la mère que t'el-

vigne devait s'installer ; mais chez sa propriétaire. Il s'agis-

sait de savoir' si des objets soustraits à sou mari par la tille 

de la dame Guériu n'avaient pas été recelés par sa mère. 

J'avais chargé à cet effet Delvigne de voir s'il n 'y avait pas 

un logement dans la maison, afia de retrouver, s'il était pos-
sible, les objels volés. 

M. l'avocat du Roi : Il s'agissait, d'après le témoin, de .ga-

gner la coufi nce de la mère et de lui soustraire des lettres. 

Vidocq : Il suffit d'entendre M. Guérin. Sa femme avait fui 

le domicile conjuga', et avait emporté beaucoup d objets mo-

biliers. I! s'agissait de les retrouver. J'en avais charga Delvi-

gne, qui n'a fait rie» de bien, il s'e*t enivic. 

Delvigne relève fièrement la tête comme si son indignation 
allait éclater, mais il ne dit pas u;a mot. 

Aogé, marchand tailleur, demeurant rue du Bac, a été lé 

moin de toute ia scène. Il n'a pas vu Vidocq user do violences; 

mais ii a pensé qu'il s'agissait d'une arrestation. 

Après les dépositions de plusieurs témoins qui font connsî 

tre les déiai's des arrestations dont ils ont été, eux ou les ' 

leurs, victimes de la part de Vidocq ou de ses «gens, on en-
tend le sieur Sousquet. 

Sou qu;t, débitant de Ubic à la Tour-du Pin, département 
de 1 1 ère. 

« Eaoctobre 1841, je fus chargé par M. Duvivier de taire 

pour lui au ministère da la guerre la ; eaht relie de ses états de 

services qu'il y avait dépose s depuis longtemps, comme aussi 

de poursuivre ses réclamations au sujet de la décoration de 

la Légion- d'Honneur qu'il u.vait instamment sollicitée. Je me 

trouvai comme perdu dans Paris, ne sachant à qui m'adres-

ser, lorsque je fis la rencontre d'un jeune homme à qui je 

comptai mon embarras, et qui médit: «Vous resleiiez bien 

ici deux ou trois mois sans pouvoir réussir, si vous ne vous 

adressez pas à des maisons qui se chargent spécialement de 

ces s- it;s de recherches. — Je n'en connais pas, lui dis-j>>. — 

Ni moi non plus; mais adressez-vous au premier cocher de 

fiacre ou au premier commissionnaire, et il vous indiquera 
tout de suite votre affaire. » 

• J'en pariai en effet à un commissionnaire de l'hôtel où 

j'étais logé, qui ne demanda pas mieux que de me renseigner. 

Toutefois, nous avions déjà, je crois, traversé tout Paris, ;atis 

è re plus avancé, lorsqu'enfîn il me fit arrêter rue Vivienne, 

devant une maison où je montai. Je trouvai Monsieur (il dé 

signe V docq;; il était au milieu de plusieurs personnes, et il 

me demanda quel était le motif de ma visile. Je lui fis con-

naî're a'ors quel était M. Duvivier. Je lui dis que c'était un 

aic'ea commandant de la garde nationale, et qu'il faisait 

beaucoup de dépense et de bien au pays. Je lui parlai des re-

cherches qu'il voulait faire faire au ministère da la guerre, 

•comme aursi des démarches qu'il voulait tenter pour- obtenir 

la d écoration de la Légion d Honneur. • H suffit; je ferai Icsre-

ch :rch ?s p mr retirer les états de senicesdeeem msieur; je ferai 

aussi les démarches pour lui obtenir la décoration, s'il y a 

d o t - Il o idrait bit n e .core avoir une décoration d Espagne. 

— Ah ! dans ce moment-ci, 1 Espagne est eu révo'otion ; il y a 

beaucoup de mouvenent; ce sera bien p'us d.fficile; cepen-

dant je ferai tout ce que je pourrai. — Quel prix demandez 

vous? — Ces sortes de choses n'ont pas de prix; vous sentez 

qu'il y a quelques dépenses à faire; j'eitima pointant que 

pour obtenir ces trois décorations, ce devra être une affaire do 
12 à 14,000 frai es. » 

»J écrivis aussitôt à M. Duvivier,qui merfpiàdiiqu'il donne-

rait bien 15,000 francs pour obtenir ces décoràtiors, pourvu, 

b
:
en en endu,qu'elles fus; eut sanctionnées par deso dounances 

royales. 

«J'allai revoir Vidocq, qui me dit qu'il serait bon de lui don-

ner que' u s avance. ; au surplus, il se changea d'écrire à M. 

Duvivier pour avoir les renseignemens dont il pourrait avoir 

besoin. En effe.t,<ur les recommandations de M. Vi.locq,!!. Du-

vivier fit une demmie signée par les personnes les pl os notables 

de la garde, nationale du pays, puis une pétit'ou qu'il adressa 

à Mgr la duc d'Orléans. Il reçut une réponse da prince ,qui lui 

mandait qu'on avait pris s r pétition en co:isidération,et qu elle 

avait été envoyée à qui de droit; puis une autre léponsedu 

préfV.t,qui lai donnait les meilleures espérances, de façon que 

M. Duvivier était fort content de lalournure que prenaient les 
choses. 

» C'est alors que ces messieurs de Paris lui envoyè'ent 

deux brevets; l'un en latin, c'était un brevet romain, et l'au-

tre en frarciis. M. Duvivier leur écrivit pour savoir ce que 

ces brevets voulaient dire. H lui fut répondu que ie second, 

qui n avait pas été demandé, il est vrai, était assez insigoi 

fiant par lui même, mais cependant qu'on était sur qu'il fe-

rait plaisir à M. Duvivier; c'était un brevet delà sultane D...; 

on ne manquait pas de lui promettre qu'on lui enverrait p'us 
tard le brevet d Espagne. 

AI. l'avocat du Roi : Rappelez-vous ce qu'on disait à pro-

pos du brevet da la sultane? — R. On disait qu'il donnait 

droit de porter un ruban ve: t moiré fort joli, et qui faisaitbon 
effet à la boutonnière. 

» Quelque um;;s apiès, M. Duvivier, lassé de ne pas voir 

arriver le brève de la Légion-d'IIonneur, écrivit à Paris qu'il 

croyait que les choses iraient plus rapidement : enfin, on lui 

répond vers la fin de mars, que le b-evet de la Légion d Hon-

neur vient enfin d'èlre obtenu , et que mention en sera faite 

sous trois jours dans le Aloniteur : M. Duvivier est enchanté, 

et envo'e un biUel de P,000 fr. 

• Cependant l'or don a ce ne parut pa.; , mais en plp.ee ar 

va une, lettre de ces Messieurs, dans laquelle ils se plaignaient 

que des choses plus fortes qu'eux avaient suspendu l'expédi-

tion de l'ordonnance. Ils offraient, au surplus, da renvoyer le 

billotde 8,(100 francs, qui étaitencore intact. Je pressai M. Du-

vivier d'accepter, mais il mo dît; f Je vous attendra encore, 

écrive ^laiiiv qu'ils gardent $.000 fr&uo?, «t qu'il* renvoi»»» 'a 

pif», »J¥nr)vla fisiiij rn rçns, et m Mc«?kiiw rfnvo^ivnj $ 

5,000 francs en un tlfat sur un tiehc' banquier de Lyon. 

• Peu de temps après arriva laiiiort de M. lé duc d'Orléans. 

Ces messieurs écrivirent qu'ils venaient de perdre leur pro-

t cleur, et que pour le moment i! ne fallait plus songer à s'oc-

cuper de cette affaire; enfin, tout eu engageant M. Duvivier à 

prendre patience, ils loi renvoyèrent eacore 1,500 Iraucs. Moi 

je lui conseillai de renvoyer les deux brevets qu'i! avait déjà 

reçus, engageant ces ma.-sieurs qu
:
 ne paraissaient plus avoir 

de crédit, à lui Lire passer leurs comptes pour savoir à 

quoi s'en tenirsur leurs déboursé.-.» 

D. Ce n'était pas le nom de Vidtiçq qui figurait dans les let-

tres qu'il éciivait à Duvivier? — R. Les lettres qu'on lui en-

voyait t) 'étaient passigr ées. 

Vidocq: J'avais indiqué dans la première qu'on eût à me 

les adress r sous !e nom de Mme Mercier, 15, rue Vivienne, 

cela éta t b : en suffisant. 

D. A I époque cù l'ordonnance du brevet d°vait paraître 

dans le MonVeur, n'a t-en pas fait conu&ître à Duvivier que 

ea qui avait pu s'y opposer , c'étaient des déuonci 4i rrJS 

qui avaient été faites contre lui ? — R. Oui, mais ces lettres 
dénonciatrices étaient sans fondement, 

D. Que devinrent les brevet» ? — R. Nuis les mimes à la 

poste. M. Duvivier ne le voulait pas d'abord; je lui disais 

pointant :« Que vouhz-vous en l'ait o? il faut les renvoyer à 

laniii=on Meic'ër pour qu'ils les fessent autoiiser ou pour 

qu'ils rendent l'argent. » 

D. Au fait, Duvivier a perdu 2,500 fia ics. — R. Sans dou-

te ; il m'a dit : « Que voulez vous? ils ont fait ce qu'ils int 

pu, ce n'est pas de leur faute si j'ai élé dénoncé. Il désire 

beaucoup la décoration de la Légion-d Honneur, il u fait des 

dépenses énormes pour i'e b'tnir. Toute la famille est décorée, 
il y tient. 

F'idocq: Je snutiensque les brevets ce m'ont jamais élé 
remoyés. 

Al. le président , au témoin : Dites que vous ne les avez pas 
renvoyé,- , si cela est vrai. 

Le témoin : J ai mis de l'insistanC'», et jà drux fuis, à les ren-

voyer, quelque temps après la mort du duc d'Or léaus. 

I). Co.inaissic-z-vous Vidocq quand vous êtes allé chez lui? 
— R. Non. 

Al' Jules Favre: Il n'y a pourtant qu'une porte d'entrée, et 

le nom de Vidocq y était écrit en grosses lettres. 

M. le pr<?ii'd«nï: Vidocq prétend s'être fait connaître à vous. 

Le témoin : Je ne me le i appelle pas. 

Vidocq : Ii me connaissait tiès bien. Ja n'ai pas fait de 

mensonge depuis le commencement de ces débats et je ne 

veux pas eu l'aire. Quant à la demande de la décoration delà 

Légion-d'H jimeur, il est vrai que j'ai reçu du cabinet du duc 

d Orléans une lettre favorable, apostillée en rouge de la main 

du prince. Quant à la décoration de 1 Eperon-d'Or, je n'ai rien 

envoyé qu'on modèle; j'ai écrit à M. Duvivier : voilà l'échan-

t lloo.ll m'a répondu : Ça me convient comme ça. J'ai fait au 

surplus tout c« qu'on m'a demandé et je n'ai pu faire autre 

choîé. On a vainement cheiché pendant longtemps les états de 

services de M. Duvivier, moi je les ai trouvés. J'ai fait preuve 

tout su moins, et vous en cunviendn z, de zèle et d'intelli-
ga ce. 

D Vous avez dit que l'ordonnance était rendue ? 

Vidocq: Julien m'avait annoncé que l'ordonnance allait 

paraître dans le. Moniteur ; alors j'ai écrit qu'elle allait paraî-

tre : est-ce ma faute si des démarches ont été faites par quel 

qu'un au ministère pour arrêter la délivrance du brevet ? 

H. I atticaf du Roi : L o s de l'instruction, vous n'avez pas 

voulu donner d'. kplicaiir.ii i ce sujet. 

Vfli-cq: A celte époque
1
, j étais t ès-mala le. Cependant peu 

à peu la mémoire m'e*t revenue, et j'ai toujours déclaié de-

puis que j'é ais prêt à donner toils les renseignemens.' 

M. l'avocat ùu /toïau témoin : Persiste z vous à dire 

vous ne éuhnà'ss'ez pas Vidoiq en allant chtz lui? 

Le tiu oi» : Je pe.-s'ste. 

Vidocq: Cependant, à c-.lte époque, l'enseigne n'était pas 
encore scellée. 

M. Mercier donne des ren. eignemens sur l'Ordre de la sul-

tane dont sa femme est la fondatrice, et dent lui même est 

le grand chancelier J Cet O dre consiste en une décoration qui 

te etenne aux membres d'un ceiclequi ne s'occupe que de lit 
térfrt'ùre; c'est moins nu ordre qu'un emb'ème. 

Vid 'Cq : C'est un pélican dans un Jiho^ ah ! 

Le témoin déclare avoir pris de» renseignemens sur M. Du-

vivier a-.atit de l'admettre dans 1 O, dre, comme cela sa prati-
que toi tes les fois qu'il s'agit d'un nouveau récipiendaire. 

Vidocq : Monsieur ne pourrait indiquer à qui i! a demandé 

ces renseignemens. Cette formalité est au surplus assez inu-

tile.. Ç« se vend à la douzaine; je connais une multitude de 

H bustie. s à Paiis qui prennent cette décoration. 

Al. l'avocat du Roi: Cela ne vous justifia pas d'avoir en-
voyé le brève'. 

Vidocq : Depuis que je suis en prison j'ai eu des renseigne-

mens sur M. Mercier et sur Mme la sultane; je sais qu'ils ven-
daient ces décoratjons comme on voulait. 

A*. Lug an- Romarin : Avautde répondre aux questions que 

le Tribunal pourra m'adreeser, je le prje de vouloir bien me 
permettre une observation. 

Al. le prés dent : Dites d'abord vos nom et prénoms. 

Le témoin : Jean-Baptiste Romarin Lugan, ancien militaire, 
demeurant à Nanterre. 

Al. le président : Maintenant vous êtes lib '3 de présenter 

— 1! 

apiès 

secon 

ésé a 

que 

sur une jeune personne de la rue Tiquetonne? — R. Non. 

fa. N'avez-vous pas été chargé de sou Hier une lettre a la poste? 

Oui, et voici dans quelles circonstances : un individu, 

avoir vendu son brevet à un autre, voulut le vendre une 

le' fois. L'acquéreur, qui la sut, et qui se trouvait ainsi 

la trouver Vidocq, qui me chargea de voir ce vendeur de 

mauvaise foi ; j'allai le tiouverau niomentoùil faisait sa cor-

respbndance, et je trouvai le moyen de substituer une lettre en 

blanc à celle qu'il avait écrite à son nouvel acquéreur; je l'ap-

portai àVidocq, qui sut ainsi que cet homme voulait vendre son 

brevet deux fois. 

M. l'avocat du Roi : Donnez quelques explications au sujet 

d'une commande da chapellerie que vous avez faite sous l'ins-

tigation de Vidocq. — R. Un négociant de Paiis éprouvait un 

grand tort dans son commerce de chapellerie par suite de 

con tre Ikon qu'on en faisait en ayant le soin de mettre son 

adresse au fond des chapeaux : i! alla s'en plaindre à Vidocq, 

qui m 'envoya chez les contrefacteurs. J y allai en effet, et leur 

lis une commande de 500 chapeaux en leur demandant de 

mettre au fond le nom et l'adresse du plaignant: ils y con-

sentirent sans peine, et au moment de la livraison, j'en aver-

tis Vidocq, qui parce moyen put facilement se convaincre de 

l'existence de la contrefaçon. 

D. N'avez-vous pas été chargé de surveiller une dame qui 

avait un procès? — R. J ai été chargé de surveiller Mme Laf-
farge, mais jamais Vidocq ne m'a introduit dans les familles. 

D. Dans l'affaire Châtel, qui était un client de Vidocq, n'a-

/ez vous pas été chargé par" lui de le faire arrêter? — R. Vi-

docq pi était de l'argent à Châtel, il était son protecteur. Plus 

tard il n'a pas été content de lui, mais je n'ai pas voulu le sur-

veiller. 

Vidocq : Châtel n'était pas mon client, mais bien mon dé-

biteur, j ai empêché qu'il fùtarrêté. 

D. Et l'affaire de la montre volée ? — R. Cil individu avait 

perdu sa montre ; il chargea Vidocq de la faire chercher; un 

homme en blousa la rapporta le soir, et vint chercher la ré-

compense promise. Vidocq ditalors: « H fallaitque cet indi-

vidu tienne bien à sa montre, car elle ne vaut pas la récom-

pense.» 

D. Et l'affaire du passeport qu'il fallait faire obtenir à une 

jeune femme?-—R. Un jour Vidocq nous dit: Qui est-ce d'en-

tre vous qui a une jeune et jolie femme? il s'agit d'obtenir un 

passeport pour une dame. Robert proposa de le demander au 

nom de la sienne, et, en effet, il eu obtint un en la conduisant 

à la préfecture. 

Al. l'avocat du Roi : Ne savez-vous pas que Vidocq avait 

été chargé par une dame de faire surveiller son mari, moyen-

nant une somme de 1,000 fr., et comme il voulait en obtenir 

encore 400 fr. qu'elle ne voulut pas lui donner, n'est- il pas à 
votre connaissance que Vidocq déclara au mari la surveillance 

dont il était l'objet, moyennant la remise de ces 400 francs? 

— R. Je n'ai jamais été chargé de surveiller les maris. 

D. Que savez-vous sur l'arrestation d'une femme dans les 

msgisiusdu Pauvre-Diable? — R. Se sais en effet que Vi-

docq a ordonné d'aller chercher cette femme au Pauvre-Diable. 

Il s'agissait décomptes à débattre entre elle et des cliens de 

Vidocq, qui a même ajouté : « Si elle ne veut pas venir, vous 

l'amôi.erez tout de même. » 

D, N'a-t-elle pas été retenue chez Vidocq depuis trois heu-

res jusqu'à huit? Vidocq ne la retenait-il pas par le bras, et 

ne lui disait-elle pas : « Vous me couperez plutôt le poignet 

que de me faire signer ? »-—R. Cette femme était dans le ca-

binet de Vidocq, cù elle est restée volontairement, puisque 

tontes les portes étaient ouvertes. 

Vidocq : La lettre soufflée est une histoire. Quant aux cha-

peaux, Pinot m'avait chargé de découvrir son contrefacteur; 

j'ai envoyé à la piste Jacquet, qui a l'air d'un homme de cam-

pagne. Ou lui a dit qu'on ferait les chapeaux au nom de Pi-

not. Au moment de livrer, il y a eu un arrangement. 

M. l'avocat du Roi : C'est-à-dire que Pinot a donné 500 fr. 

au présendu contrefacteur. 

Vidocq : Une femme prétendait que son mari avait une in-

ti igua dans un hôte! d u gouvernement, où on volait différentes 

choses; on m'spporta la pièce, j'ai rendu compte de l'affaire à 
une personne (c'est un ministre) qui m'a dit: Je ne veux pas 

poursuivre. Le mari m'a dit : Je vais me séparer de ma femme, 

ass
;
gnez-'a, elle vous paiera ; le mari ne m'a pas payé non plus, 

et l'affaire est encore pendante devant le Tribunal civil, mais 

je M'ai pas vendu le secret de la femme au maripour 400 fr. 

» Quant à l'tffaire du Pauvre-Diable, il s'agissait d'une 

f.mme Martin, qui fait les affaires des escrocs auvergnats : 

porteur d'une facture do marchandises, elle se présente au 

Pauvre Diable^ponr vendre ces marchandises escroquées : 

J 'avais eu des renseignemens, j'ai^envoyé chercher la dame, 

puis les Légocians escroqués avec lesquels elle est sortie de 

chez moi, et ils ont voulu la faire arrêter et la conduire chez 
le commissaire de police. » 

La liste des témoins à charge est épuisée, et le Tribunal con-

tinue l'uffaire à demain dix heures. Il reste environ soixante 
témoins à décharge à entendre. 

On a dit que j'étais un repris de justice. 

votre observation. 

£ujyan-/i'o;ttc(r;')î 
C'est une erreur. 

M. le président : Vous avez été condamné à un an de pri-
son par le Tribunal de Montpellier. 

Al. Lug an-Romarin : Non, Monsieur le prévident. II m'iin-

poite de rétablir les faits tels qu'ils sont : je m'étais opposé à 

l'arrestation d'un de mes amis poursuivi pour dettes : on 

m'avait pour ce fait condamné à un an de prison en effet, 

mais j'en si appelé; la Cour a réduit la peineà six mois , et 
depuis j'ai été gracié. 

» Vi iocq me demanda si voulais me charger d'obtenir poi r 

un tiers le b evet de l 'Eperon-d 'O.'. J'y consentis; il m'envoya 
Hu de ses commis avec l'argent, et j'en dé i vrai le brevet con-

tre 750 frincs qu'il maiem t. Il en lut de même pour l'ordre d ; 

la euitanc. j'ai renrs en échange 150 francs. Je suis moi-mê 

me chevalier de I Eperott-d Or, je l 'ai acheté 400 lianes à Sar-

torio; je donnerais bien mon b evet pour qiiEtre c'gares. (On 
rit ) 

Vidocq: Liigan-Romarin se trompe; pour sa sultane oh 
a remis 500 francs." 

Lugan : Jjai remis le sac intact, lié et cacheté ; on m'avait 
dit qu'il y avait 150 francs. 

Le témoin Mercier rappelé, déclare qu'on lui a remis 150 
nancs, et qu 'il n'y avait pas de sac. 

Le sieur Biyeux a été ëntpioyé quelque temps chez Vidocq, 

qui l'a congédié parce qu'il ie trouvait d'une santé trop faible 
pou-- son administration. 

M. l'Moeal du Roi au témoin : Vous éliiz ehargé du con-

tentieux chez Vidocq ; n'avez vous pas aussi été chargé de 

faire certaines démarches? — R. Uie damo vint un jour au 

bureau pendant que M. Vidocq était sorti ; elle écrivit sur 
un papier : 

» J entends que M. Vidocq me fasse connaître la maîtresse de 

mon mari. Puis ellé se relira; plus tard elle revint, et 'comme 

elle voulait se faire accompagner pour aller ^cluz la muîtresse 

do sou mari, c'est nui qui fos désigné pour y aller ; je fus té 

moi n d'une altercation a -sr:z vive entre ces îeux dames, mais 

voilà lout co que j'ai fait ; je n'ai rien trouvé de mal ià-dedan; 

M, l'avocat du Roi: Lo domicile de chacun doit être sacré, 

T'ioeile (Il prend la qaalitéde donneur de renseignemens, 

Le Tribunal ne l'entend aussi qu'à tilre de renseignemens, at-

tendu qu'il a élé condamné pour banqueroute. Il déc'are avoir 

travaillé chez Vidocq, cù il était employé à prendre des ren 
seignemens. 

D. N'avez vous pas é'é chargé avec un autre de vos ca-

marades de dire du mal d 'un négociant? — R. On m'a dit en 

effet qu'un homme était en faillite, tt on m'a fait aller dire 
qu'il fallait se méfier de lui 

D. Le fait élait-il vrai ? — R. Je l'ai toujours pensé ; j'ai su 

ensuite qno L.zaie, mon camarade, avait été arrêté pour ce 
fait. « Ce n'est donc pas vrai ? ai je dit à Vidocq. — Non, » 
m'a t il dit répondu. A'ors je l'ai quitté. épondu. A'ors je l'ai quitté. 

Le sieur Jacquet, se disant agent d'affaires Il déclare avoir 
été employé de Vi iocq, chez lequel il est resté depuis avril 
1839 jusqu'à 1841. 

MOMIK'ATIOHI J0SIOXAZa.R8, 

Par ordonnance du Roi en date du 2 mai, sont nom* 
més : 

Procureur du Roi p ès le Tribunal de première instance 

d'Aix (Bouches-du Rhône), M. Lieutaud, substitut du procu-

reur général près la Cour royale d'Aix, en remplacement de 
M. P. ilroux, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur général près la Cour royale d'Aix, 

M. Bé îarrides, substitut du procureur du Roi près le Tribunal 

de première instance d'Aix. en remplacement de M. Lieutaud, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance d'Aix (Boiiches-du-Rhône), M. Poulie (Félix Emma-

nuel), avocat, en remplacement de M. Bédarrides, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 

PliëVméJ (Morbihan), M. Lecocq, substitut près le siège de 

Vannes, en remplacement de M. Rossinot Pomphily, appelé à 
d'autres fonctions ; . 

Substitut dn procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Vannes (Morbihan), M. Pivert, substitut près le 

siéga de Quimper, en remplacement de M. Lecocq, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi p'"'s le Tribunal de première 

instance de Quimper (Finistère), M. Banéat, substitut du pro-

cureur du Roi près le siège de Quimperlé, en remplacement 
de M. Pivert, nommé substitut près le siège de Vannes ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Quimperlé (Finistère), M. Brager, juge suppléant 

au Tribunal de Pkcrmel, en remplacement de M. Banéat, nom-
mé substitut près le siège de Quimper; 

Substitut du procureur du Roi près le Tiibunal de première 

instance de Saverne (Bas Rhin), M. Tourdes, juge suppléant au 

même siège, en remplacement de M. Gast, admis SUr sa de-
mande à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Juga suppléant au Tribunal de première instance de Privas 

(A.rdèche), M. Dejoux (Louis Joseph), avoué près le même tri-

bunal, licencié en droit, en remplacement de M. Ladreyt de 
la Charrièrc, appelé à d'autres furetions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ma-

reunes (Charente Inférieure), M. Gabion (Pierre Jean-Jacques), 

avocat, en remplacement de M. Botton, démissionnaire; ' 

Ju £p suppléant au Tribunal de première instance de Châ-

teau-Thierry (Aisne), M. Ledien (Eugène Firmin), juge sup-

pléant au siège de Senlis, en remplacement de M. Parent da 

Moiroii, appelé aux mêmes fuections près ce dernier Tribunal -

Juge suppléant au Tribunal de première istance de Senlis 

(Oise) M. Parein deMoirou, juge suppléant au siège de Châ-

teau-Tliierry,cn remplacement, de M. Ledien, appelé aux mê-
mes fonctions près ce dernier Tribunal. 

Voici les états de services, depuis 1830, des magistrats 
promus par 1 ordonnance qui précède : 

M. Lienlati I, subuilut près le Tribunal de Tarascon, à 

été nommé le 13 août 1830, procureur du Roi à Aix;- 1g 

23 juin 1831, il a cesssé d 'appartenir à la magistrature; 

— le 2G mars 1833, substitut à Marseille ; —■ le 13 iuillel 

1836, snbstilut près la Cour royale d 'Aix. 

M. Bédariides, avocat, a été nommé le 25 octobre subs-, 
tittu près ! Q Tribunal d'Aix-
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tl'ut près le Tribunal de Châteanlin-, — le 11 juin 1842 
substitut près le Tribunal de Quimper. 

M. Banéat, avocat, a été nommé, le l'
r
 mai 1839, subs-

titut à Qiimpeilé. 

CMUONI^Ug 

PARIS , 3 MAI. 

— NOMINATIONS DANS L'ORDRE DE LA LÉGION D'HONNEUR.— 

Plusieurs nominations viennent d être faites dans 1 0:dre 
de 'a Légion -d Honneur. 

Ont été nommés : 

Grand officier, M. Zangiacomi, président de la cham-
bre des requêtes de la Cour de cassation. 

Commandeurs : MM. Rousselin, premier président de 

la Cour royale de Caen; Hébert, procureur - général 

à la Cour royale de Paris ; Deimon, conseiller d'E'at. 

OfficUr, M. Simonneau, président de chambre à la 
Cour royale de Paris. 

Chevaliers: MM. Varan, conseiller à la Cour royale de 

Pari-,; Durantin, vice-président au Tribunal de la Seine; 

Anlhoine de Saint-Joseph, juge au Tribunal de !a S=iue; 

Corrard de Breban, juge d'instruction au Tribunal de 

Troyes; Boulatignier, mabre de requêtes. 

— M. François Gaillard , le plus ancien de3 juges du 

Tribunal de commerce actuellement en exercice , vient 

d'ê'.re nommé chevalier, de la Légion -d'Honneur. Le 

commerce accueillera cette nomination comme la ré-

compense méritée des travaux de ce magistrat pendant 
quatre judicaturcs. 

— AFFAIRE DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS. 

— Une nouvelle arrestation vient d'être opérée dans 

cette affaire, en exécution d'un mandat décerné par M. 

le juge d'instruction Frayssinaud. Le sieur Félix L... , 

marchand de vins , amené au dépôt, puis écroué après 

interrogatoire à la prison de la Force, se trouve désor-

mais prévenu de complicité dans les soustractions com-

m'ses à l'aide de faux au préjudice de cet établisse-
ment. 

— EBOCLEMENT AU MONT-VALÊRIEN. — Un sinistre dé-

ploiable, et dont cependant on avait dans le premier 

moment grossi les conséquences, a eu lieu hier sur l'em-

placement des forts que construisent concurremment au 

Mont-Valérien les ouvriers civils, la troupe de ligne et 

les soldats du génie. Au moment où, au bastion n°3, on 

allait suspendre les travaux pour laisser aux travailleurs 

le temps de repos nécessaire pour le repas du milieu du 

jour, un éboulement de terra ns, déterminé, à ce que 

l'on suppose,par les pluies si fréquentes depuis un mois, 

se manifesta dans la partie des tranchées qui regarde le 

camp baraqué de Rueil. Avant que les ouvriers, avertis 

par une sorte de bruit sinistre et par la clameur des sur-

veillans, eussent pu s'éloigner des masses énormes de 

terre mouvante, des avalanches de sible mal consolidées 

s'écroulèrent, et plusieurs d'entre eux furent engloutis. 

Les travaux de déblai commencés immédiatement et 

poursuivis sans relâche, ne pouvaient malheureusement 

avoir aucun utile résultat. Lorsqu'après des effurts 

inouïs on parvenait à retrouver un des travailleurs, à un 

premier mouvement d'espoir succédait un sentiment de 

désolation et de regret, car on reconnaissait que ce n'é-

tait qu'un Cadavre. Onze corps ont été ainsi retirés suc-

cessivement de ce sépu'cre. Neuf ouvriers, presque tous 

pères de famille, ont ainsi péri ; deux soldats du génie 

ont éga'ement trouvé la mort sur le terrain des travaux 
qu'ils dirigeaient. 

Une circonstance particulière de cet événement cruel, 

c'est que deux communes se trouvent en avoir été ea 

même temps le théâtre. C'est en tffat sur l'extrême li-

mite du territoire du département de la Saine que le 

bastion u° 3 s'élève, et l'éboulement , en précipitant les 

terres qui ont si malheureusement eoglouti les ouvriers, 

a recouvert une assez grande étendue de la commune de 

Rueil, qui coctiae celle de Sjresnes. 

La population entière des deux communes , ayant à 

leur tête leurs maires respectifs et les membres des con-

seils municipaux, se sont transportés avec le plus loua-

ble empressement sur le théâtre de l'événement , ainsi 

que les gardes nationales de Nanterre et Courbevoie, les 

troupes casercées aux environs , et tous les habitans de 

là campagne. M. le préfet de police avait été des pre-

miers à se rendre sur les lieux , ainsi que M. le sous-

préfet de Saint-Denis et M. le préfet dé département de 

Seine-et Oise. On a rappelé, au sujet du ce déplorable 

malheur, que déjà l'année dernière, à pareille époque , 

des lézardes et des fissures s'étaient manifestées dans 

les travaux du Mont-Valérien, et qu'il avait fallu se li-

vrer à des travaux immenses , repris en sous-œuvre 

sans discontinuité, et même la nuit aux flambeaux, pour 

éviter de grands désastres. Une enquête est commencée. 

septième époque sur la révolution de juillet
 Fm

, 

ment, ses actes et ses coiiséquencas probables »t\f "T^ce-
(Voir aux Annonces.)

 el
 Pochâmes, 

- On vient de publier un travail sur les chemin, u 
destiné à un grand succès. Avec cette publicât n„ \

de fe
r 

monde pourra connaître l'histoire des chemins de f' J
UI ,E 

eur invention jusqu'à ce jour. On y trouve, non cas
 puis 

1 indication, les données statistiques et économie* !i
 meQ

t 
mins de fer de la France et de l'étranger mais ère f

 che
-

cription complète delà locomotive. A l'aide des <*râ
V

nr a
,
 de

s-

avec soin qu'on y remarque et des descriptions clair« -
ltes 

accompagnent, chacun peut suivre, étudier et connaît™'
 les 

tement le mécanisme et le jeu de ce chef-d'œuvre de 1
 P AI

" 

nique moderne. — Prix : UN franc, au bureau du /Llm ,eca -
Connaissances utiles, rue du Faubourg-Montmartre 2

 ie
* 

— Les actions de la Revue et Gazette des Fouaces iL* 
excellent placement de fonds, puisque, outre le"rêveri i Ua 

pour 100 qu'elles rapportent, elles donnent droit à la rè ■
 0 

perpétuellement gratuite d'un journal qui formera ,
 ptlcm 

bliothèquede 100 volumes, avec planches, cartes et er
 b

'* 
Toutes les personnes qui cultivent les arts et les lettre^

VUre8
' 

général tous les capitalistes, profiteront de cette bonm» r'
 61 ea 

qui leur est offerte. wtuna 

ÉTRANGER. 

■— HAÏTI, 14 mars. — Le président d'Hoïti a envoyé 
son abdication au sénat. 

— Demain vendredi et après-demain samedi, 8« et 9 e re-
présentations de Lucrèce. 

Librairie. — Beaux-Art*. — Musique» 

— L'Histoire des six Restaurations,^ M. Fiédéric Dollé, 
obtient un grand succès; la troisième éJition de cet ouvrage 
est déjà aux deux tiers épuisée. Ce succès n'étonne personne, 

car Yllistoire des six Restaurations convient généralement à 
tous les lecteurs: amis et adversaires y trouvent des ensei-
gnemens utiles qui méritent de fixer leur attention. Cette troi-
sième édition a été considérablement augmentée par l'auteur, 
qui a ajouté à son livre plusieurs épisodes nouveaux et une 

Spectacle du i mai 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Distrait, le Berbier de Sévi Ile. 
OPÉRA-COMIQUE. — Au bénéfice de Mme ftossi. 
ODÉON. — 

VAUDEVILLE.— L'Anneau, Mémoires, Cabinets. 
VARIÉTÉS. — Vendetta, Mariage, Non Rival. 

GYMNASE.— Deux Favorites, le Métier, Georges. 
PALAIS-ROYAL. — Francine, Canuts, Ciel et Terre Lune 
PORTE- ST-MARTIN.— Les Mille et Une Nuits. 
GAITÉ. — L'Amour, Marguerite Portier. 
AMBIGU. — Cardillac, les Enfans, Une Nuit. 

CIRQUE. — Les Pilules du Diable, Marocains, M. Morin 
COMTE. — Mari, Charles VI, Physiquo. 

FOLIES. — Brelan, 'a Fille de l'Air, Pauvre Jeanne. 
PANTHÉON. — Roux-le-Timide, Ba'ochard. 

Un vente chez DENTC, au Palais-Royal ; MA son .éditeur des 

3' édition , 

Prix : 3 fr. 50 c 

Moi sM .e, à Metz. DI:LPF.I n, à Bordeaux; MASOCRY, 4 Caen; SEKAC , à Toulouse ; M ANCHOIS , à Lourds : BoCCA, 3 Turin • MEULE RESTAURA à Rome. 

3 e édition , 

Prix : 3 fr. 50 

(Un fort vol. p,r. in-18, papier fin satiné.) Par FRÉDÉRIC DOLLÉ, auteur des Souvenirs de Voyages et des Lettres historiques. (Un fort vol. OT . in-18, papier fin saline ) 
Tous les journaux ont fait l'éloge de ce livre que l'auteur 4 de nouveau augmenté. L'Histoire des six Restaurations est écrite dans un style simple, sans manquer de dignité, et partout empreint de la conviction de l'auteur. Ce livre renferme un erand nntr lir» .I* fr-,r.m »r.i

e authentiques tirés de discours ou d'ouvrages des hommes les plus emments de tous les partis; il conUent de curieux détails sur les régnes de saint Louis , de Charles V , de Char.es VU , dellenti I V , de Louis XIV et de Louis XVIII, et une analyse! do la révoluiion de juillet. 

I de la Souscrip-

tion des 

Actions de la 

à tous 

les Ac-

tionnaires 
pour 

Toute action de 250 francs à la Revue et Gazette des Voyages, outre la part de propriété, donne droit a la réception perpétuelle et gratuite de ce journal, qui formera, i l'expiration de la Société, 100 volumes splendides, avec cartes , gra-
vures , portraits et mappemondes, valant, prix publié, 6C0 fr. De plus , chaque action rapporte 10 pour 100 par an garantis. Les personnes qui souscriront de suite pour quatre Acùons, recevi ont iinmédiatemt nt, comme i rime supplt mentaire 
Il nouvelle bibliothèque des Voyages, eu 210 liviaison-. ornée» oe 11J0 gravures fur acier. — L'émission des Aciions sera close le 10 mai su soir. 

On reromir.8i .de à joutes les familles les Actions de la REVUE ET GAZETTE DES VOYAGES comme une eicellenle occasion de faire un placement avant.-genx et de se former pour rien une riche et amusante bibliothèque. — 
délivrent au siéfie de la Société, rue Montmartre, 180, i Paris. — Pour recevoir des Actions franches de poit, fl suffit d'en envoyer le montant en un mandai à vue à l'oidre du Directeur. - Les actions se 

LES BAINS * BARÉGES 
INODORES ET u POUDRES FERRÉES DE QUESNEYILLE 

Se trouvent rue Jacob, 30, à Paria, faubourg Saint Germain. — PrlX i S t .fr. la DOUZAINE.—GÉLATINE POUR BAINS DE DAREGES. 

BUEVET FIÎiTMUOÎf 

CRlBBQMIEïL 
BANDAGISTE, 

IL S ï HONORÉ" 

CLI'SETTK B

E
|,S:

4
J 

PH.CQLBERT 
Premier établissement de la «miial. 

le traitement végétal des maladies secra Je, 

des dartres, demangeaisons.lachesetbouioiti 
* 'a/eau- — Consultations médicales grand, 
tes dî ,i 4 s heures, oassage Coibert. Entré, 
particulière, rue Vr ioune, 4 

trtvtt A'InrtiHirm rt de /Vr/cdi'onnum 

SAVON 
DE LICHEN 
Ce Savon, dont les propriétés onclue»-

ses ont été approuvées par les médecins, 
adoucit et blanchit la peau.—Sfr .lepaia 
b tries trois.— LEVOT, PAUFKSEDII IU» 

VÊT*, Passage Choiseul, ii, à Paris. 

On sait qu'une seule imprudence peut convertir un rliuine en plilcgmasie pulmo-
naire. C'est donc un véritable service à rendre au public «me de lui signaler ia PATE 
PECTORALE balsamique au mou de Veau de DECiEMETAIS, pharmacien, rue St-
Honoré, 3«*, comme le moyen le plus efficace contre les rhumes, toux, asthmes, en-
rouemens et toutes les affections de poitrine. —Dépôt central, rue J.-«F«-Itousseau, 
n. 91, h la Pharmacie. 

Avis divers. 

25, rue du Faubourg-Montmartre, Î5. 

CHEMINS DE FER. 
Histoire des Chemins de fer. — Statistit[ues, renseignemens économiques, et 

descript on des chemins de fer de la France, de l'Angleterre, de l'Allemagne, de 
la Belgique et des Etats-Unis. — Description complète (avec plusieurs plan-
ches) du mécan sme et du mouvement 'tes locomotives, etc 

Pai cours et Stations des chemins de fer de Paris à Orléans et de Paris à 
Rouen. 

1 rix : UN FRANC. — Au bureau du Journal des Connaissances utiles, rue 
Faubourg- Montmartre, 25. 

Gervaij-Chardin, parf., rue Castighone, 12, TRABLIT , rue J.-J.-Rousseau, 21. 
Seule approuvée par les médecins les plus distingués. 

POMMADE PERKII ET 1PIJYTR1 
FOUB. FAIRE POUSSER LES CHEVEUX. 

Les jeunes gens peuvent aussi s'en servir avec le plus grand succès pour acti-
ver la crue des favoiis et de la batbe, en ayant soin de se raser souvent. Le cos 
indique Pe kuis étant d'un prix peu élevé, l'inexpérience des jeunes gens ne les 
rendra pas victimes de certaines graisses et secrets merveilleux qu'ils achètent 
quelquefois à d s prix fort élevéi, et dont le moindre inconvénient est l'inertie. 

Cette Pommade de Perkins se vend 2 fr. le Bacon, avec une brochure intitulée : 

Physiologie des Cheveux. — Dépôt central pour les expéditions, rue Jean-
Jicques-Rousseau, 21, et chez François, rue et ttrras-e Vivienne, 2. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du D' CH. ALBERT , Médecin a» ia Faculté de Paris, 

maître en pharmacie, ax-pharmacien del hôpitaux de la Tille de Paris, proresscur cl, mé-

decine et de botanioue, bref été du Roi, honoré de médailles et récompenses natioualea,ctc. 

R. Monîorgueiî, 21, Consultations Gratuites tous les jours 
Nota. Ce trailéïneiii est facile à tu i tre en ferre t ou en TOVARU et sans aucun dérangement, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE ( AFFRANCHIR)* 

A vendre par licitatton le 53 mai 1843, en 
la chambre des notaires, 4 Dijon (Côte-d'Or* 
LA TERRE DE VOUGEOT, d'un revenu net de 
60,000 francs, contenant plus de 2,000 arpens 
(6S0 hectares) de terres, prés, clangs en cul-
ture, bois taitlis et futaies, et vignes dans les 
premiers crûs de la Bourgogne. TRÈS BEAU 
CHATEAU, devant lequel passent la grande 
roule et le chemin de fer de Paris i Lyon. 
Habitations de mattres dans cinq communes, 
trois vastes et magnifiques fermes 4 la porta 
des villes de Dijon. Beaune el Nuits. 

S'adresser 4 MM. Félix David, banquier 1 
Dijon; Lapertot et Rojdet, notaires i Dijon; 
Aumonl-Thiéville, notaire 4 Paris, porte. S(-
Dcnis; Foarnercau, notaire a l.jon. " 

PAR L'USAGE 
DES BAS ÉLASTIQUES LEPERDRIEL, 

Pour %'as-ices, 
l'on peut espérer une guéridon durable, car 
les VAISSEAUX VARIQUEUX élanl compri-
més méthodiquement, sans gêner la circula-
lion et sans fatiguer le malade, se dégorgrnt 
peu à peu et reviennent 4 leur éiat naturel. 
Ph . Leperdriel, fg Montmartre, :s. (Affr.) 

\mWh i FR, 25 C. LA LIGIR 
Adjudications «11 justice. 

Kg" Etude de M« GOISET, avoué à Paris 
rue Louis-le Grand, 3. 

Adjudication, le samedi n mai 1813, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, en neuf lots, 

DE LA 

Terre de B.tRTILLIT 
et de ses dépendances, situées sur les com-
munes de Saint-Martmien, Lamaids d'Uuriel 
et Archignot, arrondissement de Moatlucon 
(Allier). 

Mises 4 prix. 
l« lot 69,e»o fr 

%• lot 85,000 
3« lot 8,000 
<• lot 7,000 
5' lot 12,000 
6< loi 56,000 
T lot 12,000 
8«lot 11,000 
9° lot 10,000 

Total des mises 4 prix 300,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, 4 Pa-

ris, 4 M» Goiset, avoué poursuivant, rue 
Louis le Grand, 3 ; 

A Montluçon, à M'Faurot, notaire. 
St sur les lieux, 4 M. Momiron, fermier gé-

néral de la propriété. Uns) 

tk^l" Iitude de Me CARRÉ, avoué 4 Paris, 
rue Choiseul, 2 ter. 

Adfudication, le mercredi 10 mai 1S13, 4 

une heure de relevée, 
En l'andience des criées du Tribunal civil 

delà Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, 
En un seul lot, 

d'une Maison 
et dépendances , sises 4 Paris , rue Jean-

propre 4 bâtir, bafimens et dépendances, sis
 B

ORlE, propriétaire, demeurant 4 Sermaiie 
au même heu, impasse St- Nicolas, 4 

L'étendue superficielle de ce lot est d'en-
viron 225 mètres 86 centimètres. 

Il est susceptible d'un produit annuel de 
1,490. 

Mise 4 prix, 16,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens 4 M« 
Carré, avoué poursuivant i Paris, rue Choi-
seul, 2 ter. (1218) 

«V Élude de M« J. CAMARET, avoué, quai 
des Augustins, 11. 

Adjudication, le 17 mai 1843, 
En l'audience des criées du Tribunal de 

première instance de la Seine, une heure de 
relevée, 

D'une Grande et 

BELLE MAISON, 
ornée de glaces , nouvellement construite, 
sise 4 Paris, rue Chabannais, 16, formant 
encoignure. 

D'un produit annuel de 7,600 fr. 
Mise 4 prix, 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* J. Camaret, avoué poursuivant ; 
2» A M* Preschez aîné, notaire, rue Saint-

Victor, IÎO . , (1208) 

Ventes immobilières* 

voix délibératives attachées 4 ces deux sep 
Seine et Marne* |liémes. 

8» Mme Chariotte-Marie-Louise ROUX DE
 En

.
fl

"-, Mme veuve Lenormant, M. Lenor-
I A 1SOKIE, épouse de »•. Stanislaf-Jules-Ma-

 maI1
.
t

,
llls ct Mme

 Pichard, propnéta res du 
rieRUSSFL DE BEDFOPD , offleierde marine, septième appartenant onginaireme- 1 ». 
et ce dernier > o nme assistant et autorisant Lenormantpére.designen M. Lenormant bis, 
... 1 l '.sx rl 'on v nniië ntimm II vmv ( lui I hsr H 11 Va* 11. 

par le ministère de M« Huet, notaire 4 Ga-
rancières (Seine-et Oise), 

D'UNE MAISON, 
avec jardin, située 4 La Queue, en Beauce, 
canton de Montfort-Lamaury , arrondisse-

Jacqu'es-Rousseau, 15 (3« arrondissement de i ment de Rambouillet Seine-et- Oise), sur la 

ladite dame, demeurant ensemble 4 Brest 
9« Blme Marie-Madeleine VEZARD. veuve 

de M.Jean-Bapliste-Etienne-Elie LENORMAKT, 
propriétaire demeuranU Paris, ruede Seine-
Saint-Germain, 8 ; 

10» M. Jean-Baptiste-Viclor LENORMANT, 
imprimeur, demeurant 4 Paris, rue de Seine, 
S ; 

ll« Et Mme Marie-Thérèse LENORMANT, 
épouse de M. Nicolas PICHARD, libraire, et 
ce dernier comme autorisant ladite dame, 
demeurant ensemble 4 Paris, rue de Seine. 8. 

Tous les susnommés, seuls propriétaires 
dans les proportions ci-après, du Journal des 
Débals. 

Il appert avoir élé extrait ce qui suit : 
Par suite des divers décès et mutations ar-

rivés depuis le dernier acte de société du 7 
mai I8i8, il y a lieu de modifier ledit acte de 
sociélé, notamment en ce qui concerne les 
noms des propriétaires ou associés collectifs, 
el leurs droits dans la société. 

Les susnommés ont en conséquence arrêté 
ée qui suit : 

Art. I« r . 
Les susnommés entend e nt el déclarent main-

tenir dans tout leur contenu 1rs dispositions 
| de l'acte du 7 mai 1 128, ensemble celles non 

Adjudication, le dimanche 21 mai
1
 abrogées de l'acte du 21 frimaire an IX, sauf 

tt43,deux heures de relevée, en l'étude et ce qui sera dit ci après: 

l'un d'eux, pour avoir la Voix déliberative at 
lâchée 4 ce septième. 

Art. 4. 
Le siège de la sociélé est au bureau du 

journal, a Paris; la raison sociale sera -• Au-
guste BERT1N DE VEAUX, Armand BF.RT1N, 
Anatole ROUX DE LA BORIE et LENOR 

MAST. 

Art. 5. 
Conformément 4 l'art. 3 de l'acte du 7 mai 

1828, les quatre susnommés auront seuls 
voix délibère tive dans les affaires et la di-
rection de la sociélé, chaque septième repré-
sentant une voix; toutes les décisions seront 
prises 4 la majorité des voix. 

Art 7. 
Tous pouvoirs sont donnés par les susnom-

més 4 M« Dequevauviller, avoué, 4 PariF, 
pour remplir les formalités voulues par les 
lois. Signé DIQ.-JERAUVILI.EII . (626) 

Pans). 

Le produit annuel en est, en ce moment 
même, de plus de 10,000 fr. ; mais elles sont 
susceptibles de rapporter par an U,O00 fr. 
Dès avant 1830, le revenu annuel en était de 
plus de u,Oco fr. 

Mise 4 prii, 140,000 fr. 

S'adres«er pour les renseignemens, 4 M» 
Carré, avoué poursuivant. 4 Paris, rue de 
Choiseul, 21er. (1219) 

Etude de M« CARRÉ, avoué 4 Paris, 
rue de Choiseul, 2 1er. 

Adjudication, le mercredi 17 mai 184», 

En l'audience des criées du Tribunal civit 
de la Seine, séant au Palais-de-Justice 4 Pa-
ris, une heure de relavée, 

En deux lots qui ne seront point réunis, 

Bill «lue 
«t dépendances, sise 4 la Petile-Villetle, im-
passe St-Nicolas, 4, ou rue Saint-Nico'as pro-
jetée, prés la rue Droin Qjinlaine, canton de 
Pantin, arrondissement de St-Denis (Seine) ; 

L 'elendoc superficielle de ce loi est d'en-
viron I03n-è res7 centimètres. 

Il est suscc^iible d'un proiuit annuel de 
2 ,375 fr. Mise 4 pris, 21,000 fr. 

D'UN TERRAIN 

mise 4 prix de 8,000 fr. 

S'adresser 4 M» Boucher, avoué poursu -
vant, demeurant 4 Paris, rue des Prouvairts 
32, et audit Me Huet, uotaire. (1232) 

•'iH-ifieM cummercinles. 

Elude de Ma DEQUÉVAUV1LLER, avoué, sise 
4 Paris, place du Louvre, 4. 

D'un acte fait sous signatures privées 4 Pa-
ris, le 20 avril 1843, enregistré par Lerem-
beur, qui a reçu 7 fr. 70 c. le 2 mai suivant. 

Entre 1° Mme Augusline-Marie BOQCET, 
veuve de M. Louis François BERT1N de 
VEAUX, pair de France, demeurant 4 Paris, 
rue Louis-le Grand, 11 ; 

2' M. Auguste-François-Thomas BERT1N 
DE VEAUX, chef d'escadron de cavalerie, of-
ficier d'ordonnance du prince royal, demeu-
rant susdite rue Louis-le-Grand, n ; 

3» M, François-Edouard BERT1N,' inspec-
teur dos beaux-arts ; 

4» M. Louis-Marie-Armand BERTIN, rédac-
teur en cher du Journal des Débats , 

5- Mlle Louise-Angélique BKRTIN, céliba-
taire miij -ure, demeuraut lois trois 4 Paris, 
ru-s de* I Université, 1 1 ; 

6» Mme Ag'aé-Louise GO'JRLFZ DE L* 
MOTTE, veuve de M. Anloiuc-Aihanaso ROUX 

Art. 2. 
La propriété du Journal des Débats se di-

vise en sept parts ou actions de la manière 
suivante : 

1» Deux paris 4MmeveuveBertin 
de Veaux et 4 M Auguste Berlin do 
Veaux, ci 2 

2« Deux paris 4 MM. Edouard et 
Armand Berlin, el Mlle Louise Ber-
lin , ci . . - a 

3» Deux ports 4 Mme veuve Roux 
de La Borie, Anatole Roux deLaBo-
rie, Mme Russel de Bedtord et Ar-
mand Berlin, ci ....... 2 

4« Et une part 4 Mme veuve Le-
normanl, M. Lenormant fils el Mme 
Pichard, ci 1 

Total égal . . 7 parts. 
Art. 3. 

Conformément aux dispositions de l'art 5 
de l'acte du 7 mai 1828, Mme veuve Berlin de 
Veaux et M. Auguste Berlin de Veaux, pro 
priélaiies des deux parts appartenant origi 
nairemont 4 M Berlin de Veaux père, dési-
gnent M. Auguste Berlin de Veaux, l'un d'eux, 
pour avoir les deux voix délibératives atta-
chîcs 4 ces deux septièmes dans les affaires 
ou la direction de la société. 

MM. Edouard et Atmand R»rlin, et Mlle 
Louise Berlin, propriélaires des deux parts 
appartenant originairement 4 M. Berlin ainé. 
leur père, désignent M. Armand Berlin, l'un 
d'eux, po;ir avoir les deux voix délibératives 
attachées 4 cïi deux ««n'ièmrs. 

«me veuve Roui de L Boriej M. Anatole 
sel de Bedford 

D'un acte sous signature privée fait en dou-
ble original 4 Paris, le 21 avril 1843, enre-
gislré ledit jour ; il appert, qu'il a élé formé 
entre : l« M. Joseph-Anioine LESt'ÉS, de-
meurant 4 Paris, rue Monimarlre, 180; 20 et 
tous souscripteurs d'aclions, une société en 
commandite sous la raison LMPÉS et Ca, 
1 our la publication et l explo talion de la Re-
vue et Gazette des Voyages; que M. Lespès 
est seul autorisé 4 signer, administrer et gé-
rer pour la société; que le capital social a 
élé fixé 4 125,000 francs divisé en cinq cents 
aciions au porteur de 250 francs chacune, et 
que la durée de la sociélé est de quinze ans 
4 partir dudit jour 21 avril 1843. Paris, 21 
avril 1843.. 

Pour extra t, signé : LISPÉS. 

Tribunal de commerce. 

Roux di- l a 1 0 ic, M ne R" ! 

, et M. Armand Beilin, propriétaires des deux 
Ob LA BORIh, avocat, demeurant 4 Paris,: p

ar
i
s
 appartenant originairement 4 M. Roux 

rue de Crenelle-Sl-Cermain, 73 ; |
 de

 |»
 I!orie

 „A
Te

 désignent ». Analole Roux 

7« M. Marie-Anatole-Alhanase ROUX DE LA de Lt Borie l'un d'eux pour avoir les d-ux 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tiibvnal de commerce de 

Paris, du 2 Haï 1843, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture auttii jour 

De la dame HUBERT, rue Saint-Lazare, 5 
a;iss:int en son nom personnel, comme menrt 
brede l'ancienne socié'é A. LEFÊVREet AP 
PËRT. établie pour la broderie cl la soierie 
rua Saint-Marc Feydeau , 22; nomme M. 
Cornuauli ju ;e-commi>saire, et M. Richom 
me, rue »Ionlorgueil,7i, syndiGS provisoires 
N» 3î«5 du gr.;; 

Du sieor SÉNACET, tenant maison garnie, 
rue Mazarine, 68, nomme M. Comnaiilt juge-
commissaire , et M. Magnicr, rue Taitbout, 
II, syndic provisoire (N« JÎG 6 du gr.) ; 

Du sieur 1IAGFN, tailleur, rue Saint-Antoi-
ne, 91, nomme SI, Bertrand juge-rommis-
saire, et M. Guélon. rue de Grenelle-S'.-llone-
re, 29, syndic provisoire (N> 3V67 du gr. ; 

Du sieur TilLTLLlER, épicier, bciulevard 
du Combit, P, nomme U. Rousselle Charlard 
juge-commiss.ire, et M. lascal, rue Richer, 
32, syndio provisoire (N» 3:ti8 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIER?. 

ftint t'nci'M* à " tndr* vu Tribunal el 

j commerce aV Parti, talle des auembléts tki 
faillites, MSf. let créanciers t 

DOMINATIONS I>* SYNDICS. 

Du sieur RIEL, comm'ssionnaire en mar-
chandises, rue de Louvois, 3, le 8 mai 4 

10 heures (N« 3748 du gr.); 

Pour astister à l'ancmblie dans laquelle 

St. U juge-commitsairt doit les consulter, 

tant mr la composition de l'état dei créan-

ciers présumés que sur la nomination dt 
nouveaux syndics. 

N OTA . Let tiers-porteurs d'effets on endos-

•emens de cet faillites n'étant pat connut, 
sont priés de remettre au greffe feu» adret 

tés, afl n d'être convoques pour let aitemblées 
inbtéiiuentei. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TIALLIER, md de vins logeur, 
4 Passy, le 8 mai 4 9 heures (N* 3168 du 
gr.); 

Du sieur DELÉPIXE, limonadier, rue du 
Renard-Sl-Sauveur, 5, le 8 mai 4 2 heures 
(N« 3713 du gr.); 

De la Dlle PAUL, maltresse d'hôtel garni, 
rue Valois-Batave, 4, le 10 mai 4 11 heures 
(N» 3659 du gr.), 

Du sieur RODEL, horloger, rue Aumaire, 
42,1e 10 mai 4 lt heures (N* 2296 du gr/; 

Du sieur PEVROT, entrepreneur de bàti-
mens, rue Cullure-Ste-Calnerine, 52, le 10 
mai 4 3 heures (N< 3575 du gr.); 

Pour it*e procédé, sous la présidents d 

SI. le jugt-commissairt, aam vérification $t 

affirmation ce leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire qne les créancier! 
convoqués pour let vérification et affirmatir n 
de leura créancei remettent préalablement 
leurt titrai 4 MM. let tyndiet. 

COHCOtDAT». 
Du sieur CILLE , entrepreneur de bàli-

mrns, rue Royale Sl-Uonoré, ■ 5, le 9 mai 4 

9 heures ,N« 13 17 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de ta faillite lt tire procédé à un con-

cordai ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sut 

les faits de la geition que tur l'utilité du 

maintien ou du remplacement Jei syndics. 

N OTA . Il ne sera admit 4 cet assemblées 
que les oréancieri vérifiés et affirme* ou ad 
mil par provision. 

MM. les créanciers des sieur et dame 
DU MAS, ma tires maçons et marchands de 
vins, barrière Blanche, 6, 6ont invités 4 

se rendre, le 10 mai 4 2 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour entendre le 
rapport des syndics sur l 'étal do la faillite 
et être procédé 4 un concordat ou 4 un 
contrat d'union, s'il y a lieu, conformément 
au i ode de commerce. 

U ne sera admis que les créanciers re-
connus (No 8976 du gr.). 

PRODUCTION DE THBIS. 

S mt invités à produire dam te dtla> dt ring 

/oitri. à dater de ct /our, leuri litres dt 

criaters, accompagnés d'un bordtrtau sur 

papier timbré, inJ.'cntif des sommes à rétla 

"*.r, Ulf tes créanciers t 

Du sieur MORIZOT, imprimeur sur étoffes, 
rue et Ile Saint-Louis, 3, entre les mains do 
M Pellerin, me Lepellelier, 16, syndic de la 
faillite (N« 3*49 du gr.); 

Po af, tn conformité de Varticle 1*3 de lo 

tes du 21 mai 1 838, être procédé à la rérilUa 

ici dts créance!, qui commencera immédia 

tntnl après Vexpiration de ce délai. 

BEOniTION DE COMPTES. 

'"'MM. les créanciers con posantl'union de la 
faillite du sieur BLANCIIET , horloger, rue 
Montmartre, 55, sont invilés 4 se rendre, le 
9 mai 4 il heures précisrs, au palais du 
Tribunal de commerce, salle dos assemblées 
des faillites, pour , conformément 4 l'ar-
ticle 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre , le clore el l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N«2723 du gr.). 

En exécution d'un jugement du Tribunal 
de commerce de la S'ine, du 2 mars IS43' 
MM. l<s créanciers des sieurs STOLTZ et 
Comp., constructeurs de machines, rue Co-
quenard, 22, sont invilés à se rendre, le 12 
mai courant, 4 9 heures précises du malin, 
au Tribunal de commerce, salle des assem-
blées, pour, tous la présidence de M. Moine-
ry, l'un dé ses membres, êlre procédé amia-
blementau remplacement el à la nomination 
de nouveaux commissaires, 4 l'exécution du 
concordai passé entre les sieurs Sloliz et 
Ca et leurs créanciers. (N° 4515 dugr.) 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 4 MAI* 

MIDI : Mansard fils, menuisier, vér.— Peyno^ 
marbrier, id. — I)upu;s, entrepr de bâli 
mens.id.- Jaume, fabricant de plâtre, id" 
—Demichelalné el jeune, cnlrcpr. de bd-
timens, id. - Veuve Lesage, rcvendeuse> 
clôt — Royer, md de vins traiteur, id. — 
Vizer. passementier, id. 

DEUX HEURES : Massart, ex agent de change, 
redd. de comptes. — Succession lmbert, 
mécanicien, synd.- Morel, fabr. de meu-
bles, id. 

TROIS ITECRES 1|2 : Bouchot, serrurier, conc. 
— Dlle Payen. mde de modes, Id. — Dame 
Pellizerolly, limonadière, rem. 4 huit. — 
Gérard, md de boit, clôt. 

M. Denis-Anloine LABICHE, marchand épi-
cier, demeurant avec lui, rue de l'Ecole, 
65, 4 Vaugirard, Renoult, avoué. 

Le 6 avril : Jugement du tribunal de la Sei-
ne, qui prononce la séparation de corps, 

au profit do M. Charles-Henri L»NDRT, 
horloger 4 façon, demeurai.! 4 Paiis, rut 
r.roix-des Pelils-Champs, l 'i, époux de II 

dame Louise Clarisse HANOV. 

Décès et iuEinmuiiux s. 

Du !«' mai 1843. 

Mile Chauvet, 41 ans, rue Grammonl, IS. 
-M. Pouquet, 66 ans. rue Breda, 33. - M. 
Elie, 2 ans, rue de Valois, 9. — Mme Breatit, 
23 ans, rue Hautevillc, 2?. — Mme Flamand, 
63 ans, rue Si Honoré, 123. - M. Rcbeit, 49 
ans, rue de la Fidélité, t. - Mme Prrnon, to 
ans, rue de la Fidèlilé, S. — Mme Dorleani, 
rue Royale, 2. - H. Carré, 50 ans, rue de 
ITIomme-Armé, 3.- M Bonin, 63 ans.avenue 
de la Mothe, 8. — M. Delabédoyère , 57 ans, 

rueSt-Dominique, 57. . 

BOURSE DU 3 MAI. 

Séparations de C'cru* 

et de Biensa 

Le 20 avril : Jngemenldu Tribunal de la Sei-t 

ne, qui déclare séparée de son mari Mme 
Nicole Mon que de FAULONG, éuouse de 
M. Théodore Louis Angusle , marquis de 
Fondras , avec lequel elle demeuto i Pa-
ris, rue Ste Anne, 22, Estienue, avoi é. 

Le V6 avril : Jugement du Tribunal de la Sei-
n>. qui prononce la féparaiinn de b'ens. au 
piolitde Mme Jo^éphine-Viclor ne ASTIIR, 
épouse du sieur Joseph TAMISti, de-
meurant à Far s, rue Jeann-tton, 4, Lotel 
des Arder.net, Renoult, avoué. 

Le 26 avril • Jugement du Tribunal de la Si 1-
ne nui prononce la séparation de biens , 
au pioil de Mme l.ouise-Valenlme-Uara 
DEIFTTRE épouse mineure émancipée de 
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Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un franc dix centimes; 

mai 1845. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PET1TS-CHAMPS, 35. 

Pour légalisation de la signature A. G I-ÏOT, 

le maire du 2* arrondit-semen^ 


